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Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

L'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle en 1983 

L'OMPI et les activités de coopération pour le développement 
dans les domaines du droit d'auteur et des droits voisins* 

I. Activités de propriété intellectuelle: 
promotion de la reconnaissance universelle 
et du respect de la propriété intellectuelle; 

promotion des adhésions à l'OMPI et 
aux traités qu'elle administre 

Objectif 
L'objectif est de promouvoir la prise de conscien- 

ce des avantages de la propriété intellectuelle — 
propriété industrielle aussi bien que droit d'auteur 
— pour le progrès culturel et économique de tout 
pays. L'objectif est aussi d'encourager les pays qui 
ne l'ont pas encore fait à adhérer aux traités admi- 
nistrés par l'OMPI, ce qui leur donnerait tout natu- 
rellement accès à ces avantages. 

Activités 
Au cours de la période considérée dans le présent 

rapport, le Bureau international a continué d'encou- 
rager les Etats à devenir parties à la Convention ins- 
tituant l'OMPI et aux autres traités administrés par 
l'OMPI. En plus des activités mentionnées ci-après 
à propos de certains traités, des conversations ont 
eu lieu à ce sujet lors de missions de l'OMPI dans 
les Etats, notamment de missions organisées dans le 
cadre de la coopération pour le développement, lors 
de réunions avec des missions permanentes d'Etats 
à Genève et lors d'entretiens avec des délégations 

* Le présent article est la première partie d'un rapport 
sur les principales activités de l'OMPI en général et dans le 
domaine du droit d'auteur et des droits voisins en particulier. 
La première partie traite des activités de l'OMPI en tant que 
telles et des activités de coopération pour le développement 
dans le domaine du droit d'auteur et des droits voisins. La 
seconde partie traitera d'autres activités menées dans ces do- 
maines. 

D'une façon générale, le présent rapport suit l'ordre choisi 
pour présenter les activités dans le programme établi pour 
l'exercice biennal 1982-1983, tel qu'il a été approuvé en 1981 
par les organes directeurs de l'OMPI et des Unions adminis- 
trées par l'OMPI, et rappelle à propos des activités examinées 
les objectifs énoncés dans ce programme. 

d'Etats à des réunions intergouvernementales.Des 
notes exposant les avantages de l'acceptation de tel 
ou tel traité par tel ou tel pays ont été établies et 
envoyées aux autorités compétentes des pays inté- 
ressés. 

Convention instituant l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle. Les pays ci-après ont 
déposé en 1983 leur instrument d'adhésion à cette 
Convention : le Guatemala en janvier, le Panama 
en juin, Haïti et le Honduras en août, la Tanzanie en 
septembre et le Rwanda en novembre. Lorsque l'ad- 
hésion du Rwanda est entrée en vigueur, en février 
1984, l'OMPI comptait 106 membres, à savoir : 
Afrique du Sud, Algérie, Allemagne (République 
fédérale d'), Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, Bénin, Bré- 
sil, Bulgarie, Burundi, Cameroun, Canada, Chili, 
Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Cuba, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats ara- 
bes unis, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, 
Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Libye, Liech- 
tenstein, Luxembourg, Malawi, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Niger, Norvège, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République centrafricaine, République de 
Corée, République démocratique allemande, Répu- 
blique populaire démocratique de Corée, RSS de 
Biélorussie, RSS d'Ukraine, Roumanie, Royau- 
me-Uni, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tanza- 
nie, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Tur- 
quie, Union soviétique, Uruguay, Viet Nam, Ye- 
men, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. Seize 
de ces Etats sont membres de l'OMPI uniquement 
(Arabie Saoudite, Chine, Colombie, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Gambie, Honduras, Jamaïque, 
Mongolie, Pérou, Qatar, RSS de Biélorussie, RSS 
d'Ukraine, Somalie, Soudan, Yémen). 
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En outre, 18 Etats qui ne sont pas encore mem- 
bres de rOMPI sont parties à l'un ou plusieurs des 
traités administrés par l'OMPI. Ces Etats sont les 
suivants : Chypre, Equateur, Ethiopie, Guinée équa- 
toriale, Iran (République islamique d'), Islande, Li- 
ban, Madagascar, Nicaragua, Nigeria, Nouvelle-Zé- 
lande, Paraguay, République dominicaine, 
Saint-Marin, Syrie, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, 
Venezuela. 

Le nombre total des Etats qui sont membres de 
l'OMPI, d'une ou de plusieurs des Unions adminis- 
trées par l'OMPI ou à la fois de l'OMPI et d'une ou 
de plusieurs de ces Unions s'élève donc à 124. 

Traités assurant la protection matérielle 
de la propriété intellectuelle 

Convention de Paris pour la protection de la pro- 
priété industrielle. Le Rwanda a déposé son instru- 
ment d'adhésion à la Convention de Paris en no- 
vembre 1983, en choisissant la classe VII aux fins 
du paiement de ses contributions. Lorsque l'adhé- 
sion de ce pays est entrée en vigueur en février 1984, 
les Etats membres de l'Union de Paris étaient au 
nombre de 93. 

Le Directeur général, accompagné d'autres fonc- 
tionnaires de l'OMPI, a représenté l'Organisation à 
une cérémonie organisée en mai 1983 à Paris par le 
Gouvernement de la République française et l'Asso- 
ciation internationale pour la protection de la pro- 
priété industrielle (AIPPI) pour célébrer le centième 
anniversaire de la signature de la Convention de 
Paris. Un article sur cette cérémonie a été publié 
dans le numéro de septembre 1983 de La Propriété 
industrielle. 

Le centième anniversaire de la Convention de 
Paris a été célébré à l'OMPI, à Genève, en septem- 
bre 1983, le premier jour des sessions de 1983 des 
organes directeurs de l'OMPI et des Unions qu'elle 
administre. Lors d'une réunion solennelle, des allo- 
cutions ont été prononcées par le Président et les 
deux Vice-présidents de l'Assemblée de l'Union de 
Paris, par des représentants de la Confédération 
suisse et de la République et Canton de Genève ain- 
si que par le Directeur général de l'OMPI. Cet anni- 
versaire a également été marqué par la publication 
d'une plaquette et l'inauguration d'une fontaine de 
travertin située près de l'entrée du bâtiment de 
l'OMPI. Le coût de cette plaquette et de cette fontai- 
ne a été couvert grâce au don spontané et généreux 
que l'Administration des postes suisses a fait à 
l'OMPI à l'occasion de l'émission de timbres-poste 
suisses portant le nom de l'OMPI et des dessins 
symbolisant les activités de l'Organisation. La pla- 
quette contenait des messages que des chefs d'Etat 
ou de gouvernement ont adressés au Directeur géné- 
ral en rendant hommage au rôle joué par la Conven- 

tion de Paris en faveur de la coopération internatio- 
nale et du transfert des techniques ainsi que du 
développement industriel et commercial de leur 
pays au cours des cent dernières années. Elle com- 
portait aussi un article retraçant l'historique de la 
Convention de Paris, illustré par des photographies 
rappelant les objectifs et l'histoire de l'Union de 
Paris et du Bureau international. Cette plaquette 
était accompagnée d'une collection de portraits des 
chefs d'offices nationaux de propriété industrielle 
qui étaient en fonction à la date du centenaire (20 
mars 1983) de la Convention de Paris. 

Il a aussi été publié à cette occasion un volume 
de statistiques de propriété industrielle, établies à la 
fois par pays et sous forme de tables récapitulatives, 
qui recensent, pour les cent années comprises entre 
1883 et 1982, les demandes déposées pour des bre- 
vets d'invention, des certificats d'auteur d'inven- 
tion, des marques de produits et des marques de ser- 
vices, des dessins et modèles industriels, des modè- 
les d'utilité et de nouvelles variétés végétales, ainsi 
que les enregistrements effectués ou les titres déli- 
vrés à cet égard. 

Un compte rendu plus détaillé de la célébration 
du centenaire de la Convention de Paris a été publié 
dans le numéro de décembre 1983 de La Propriété 
industrielle. 

Convention de Berne pour la protection des oeu- 
vres littéraires et artistiques. La Barbade et le 
Rwanda ont déposé leur instrument d'adhésion à la 
Convention de Berne respectivement en avril et en 
novembre 1983, en choisissant la classe VII aux fins 
du paiement de leurs contributions. Le nombre des 
Etats membres de l'Union de Berne est ainsi passé à 
76. Chypre a déposé en avril 1983 son instrument de 
ratification de l'Acte de 1971 (Paris) de la Conven- 
tion de Berne, en faisant une déclaration selon l'an- 
nexe dudit Acte pour ce qui concerne le droit de tra- 
duction et en choisissant la classe VII aux fins du 
paiement de ses contributions. 

Convention de Rome sur la protection des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phono- 
grammes et des organismes de radiodiffusion. La 
Barbade et le Panama ont déposé des instruments 
d'adhésion à la Convention de Rome en juin 1983 et 
la Finlande a déposé son instrument de ratification 
en juillet 1983, ce qui porte à 26 le nombre des Etats 
parties à la Convention de Rome. 

En mai 1983, une note rédigée par l'OMPI sur les 
avantages découlant de la Convention de Rome a. 
été envoyée par le secrétariat commun (BIT, Unes- 
co et OMPI) aux Etats parties soit à la Convention 
de Berne, soit à la Convention universelle sur le 
droit d'auteur, soit à ces deux conventions, et qui ne 
sont pas parties à la Convention de Rome. 
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Le Guide de la Convention de Rome et de la 
Convention phonogrammes de POMPJ a été publié 
en espagnol en janvier et en japonais en mars 
1983. 

En septembre 1983, l'Assemblée générale de 
POMPI a approuvé des mesures proposées par le 
Directeur général au sujet de l'administration de ce 
Traité. 

Convention de Genève pour la protection des pro- 
ducteurs de phonogrammes contre la reproduction 
non autorisée de leurs phonogrammes. La Barbade 
a déposé son instrument d'adhésion à la Convention 
phonogrammes en avril 1983, ce qui porte à 37 le 
nombre des Etats parties à cette Convention. 

Le Guide de la Convention de Rome et de la 
Convention phonogrammes de POMPI a été publié 
en espagnol en janvier et en japonais en mars 
1983. 

Convention de Bruxelles concernant la distribu- 
tion de signaux porteurs de programmes transmis 
par satellite. Le Maroc a ratifié la Convention sa- 
tellites en mars 1983, ce qui porte à huit le nombre 
des Etats parties à cette Convention. 

Des dispositions nationales types d'application 
de la Convention satellites ont été publiées par 
POMPI et PUnesco en français, anglais, arabe, espa- 
gnol et russe en septembre 1983. 

Traité de Nairobi concernant la protection du 
symbole olympique. Des instruments de ratification 
ou d'adhésion concernant le Traité de Nairobi ont 
été déposés par le Guatemala en janvier, par le Con- 
go en février, par la Tunisie en avril, par le Qatar en 
juin, par la Grèce en juillet, par l'Inde et l'Ouganda 
en septembre, et par le Chili et le Togo en novembre 
1983. Après l'entrée en vigueur de la ratification du 
Chili, en décembre 1983, 13 Etats étaient parties au 
Traité de Nairobi, à savoir : Chili, Congo, Egypte, 
Ethiopie, Grèce, Guatemala, Guinée équatoriale, 
Inde, Kenya, Ouganda, Qatar, Togo, Tunisie. 

Le Traité de Nairobi a été signé par le Maroc et 
par le Togo en mars, par le Pérou en mai et par le 
Bénin, la Colombie, l'Inde, l'Italie, Madagascar, le 
Qatar, la République populaire démocratique de 
Corée et l'Uruguay en juin 1983, ce qui a porté à 37 
le nombre total des Etats signataires au 30 juin 
1983, c'est-à-dire à la fin de la période pendant 
laquelle le Traité était ouvert à la signature. 

Une note exposant les avantages du Traité de 
Nairobi a été envoyée en mars 1983 aux Etats qui ne 
sont pas encore parties à ce Traité. 

En juin 1983, à l'occasion d'une réunion, à Lau- 
sanne, du Comité exécutif du Comité international 
olympique (CIO) et des fédérations sportives inter- 
nationales, le Directeur général a reçu des mains du 
Président du CIO la médaille d'argent du CIO en 
reconnaissance du rôle qu'il a joué dans l'élabora- 
tion du Traité de Nairobi. 

Traités assurant une simplification 
de la protection internationale des inventions, 

des marques et des dessins et modèles industriels 

Traité de coopération en matière de brevets 
(PCT). La Mauritanie a déposé son instrument 
d'adhésion au Traité de coopération en matière de 
brevets en janvier 1983. L'entrée en vigueur de cette 
adhésion, en avril 1983, a porté à 33 le nombre des 
Etats parties au PCT. En juillet 1983, le Royau- 
me-Uni a informé le Directeur général que le PCT 
serait applicable à l'Ile de Man. 

Afin de favoriser les adhésions au PCT, des fonc- 
tionnaires de POMPI se sont entretenus avec les 
autorités nationales intéressées à l'occasion de mis- 
sions en République de Corée en mars, en Côte 
d'Ivoire, au Mali et en Haute-Volta en mai, et en 
Bulgarie en juillet 1983. Les conversations engagées 
à ce sujet avec les autorités nationales italiennes se 
sont aussi poursuivies au cours de la période consi- 
dérée dans le présent rapport. 

Traité de Budapest sur la reconnaissance interna- 
tionale du dépôt des micro-organismes aux fins de la 
procédure en matière de brevets. La Suède a déposé 
son instrument de ratification du Traité de Budapest 
en juin 1983 et la Belgique a fait de même en sep- 
tembre 1983. L'entrée en vigueur de cette dernière 
ratification, en décembre 1983, a porté à 14 le nom- 
bre des Etats parties au Traité de Budapest. 

Des communications ont été reçues du Royau- 
me-Uni en janvier et des Etats-Unis d'Amérique en 
septembre 1983 au sujet de l'acquisition du statut 
d'autorité de dépôt internationale par des institu- 
tions de dépôt de ces Etats membres. Ces communi- 
cations ont été publiées respectivement dans les nu- 
méros de mars et de novembre 1983 de La Propriété 
industrielle. En décembre 1983, le nombre des auto- 
rités de dépôt internationales s'élevait à 11, réparties 
entre cinq Etats membres. 

Arrangement de Madrid concernant l'enregistre- 
ment international des marques. Afin de favoriser 
les adhésions à l'Arrangement de Madrid, un fonc- 
tionnaire de POMPI s'est entretenu avec les autori- 
tés nationales intéressées à l'occasion d'une mission 
en Bulgarie en juillet 1983. 

Arrangement de La Haye concernant le dépôt 
international des dessins et modèles industriels. En 
avril 1983, la République fédérale d'Allemagne a 
ratifié l'Acte de La Haye (1960) de l'Arrangement 
de La Haye. Cet Acte n'est pas encore en vigueur. 
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Traités instituant des classifications internationales 
dans le domaine des inventions, des marques 

et des dessins et modèles industriels 

Arrangement de Nice concernant la classification 
internationale des produits et des services aux fins 
de l'enregistrement des marques. L'Acte de Genève 
(1977) de l'Arrangement de Nice a été ratifié par le 
Luxembourg en septembre et par les Etats-Unis 
d'Amérique en novembre 1983. 

Arrangement de Vienne établissant une classifi- 
cation internationale pour les éléments figuratifs des 
marques. L'Arrangement de Vienne a été ratifié par 
le Luxembourg en septembre 1983. Cet Arrange- 
ment n'est pas encore en vigueur. 

Une note exposant les avantages de l'Arrange- 
ment de Vienne et de la classification correspondan- 
te a été envoyée en novembre 1983 aux Etats mem- 
bres de l'Union de Paris qui ne sont pas encore par- 
ties à cet Arrangement. 

Traité dans le domaine de la double imposition 

Convention multilatérale de Madrid tendant à 
éviter la double imposition des redevances de droits 
d'auteur. L'Inde a adhéré à la Convention de Ma- 
drid en janvier 1983, avec des réserves concernant 
les articles 1 à 4 et 17. Cette Convention n'est pas 
encore en vigueur. 

En septembre 1983, l'OMPI et l'Unesco ont orga- 
nisé en commun à Paris une réunion de consultation 
des organisations non gouvernementales sur l'appli- 
cation de la Convention multilatérale de Madrid 
tendant à éviter la double imposition des redevan- 
ces de droits d'auteur. Les organisations suivantes 
ont été représentées : Association internationale des 
arts plastiques (AIAP), Association littéraire et ar- 
tistique internationale (ALAI), Confédération inter- 
nationale de sociétés d'auteurs et compositeurs (CI- 
SAC), Fédération internationale des producteurs de 
phonogrammes et de vidéogrammes (IFPI), Grou- 
pement international d'éditeurs scientifiques, tech- 
niques et médicaux (STM), Institut international du 
théâtre (HT), Société internationale pour le droit 
d'auteur (INTERGU), Union européenne de radio- 
diffusion (UER), Union internationale des éditeurs 
(UIE). 

La réunion a été consacrée à l'examen détaillé de 
plusieurs points concernant des problèmes particu- 
liers qui peuvent surgir dans l'application de la Con- 
vention multilatérale et de son Protocole addition- 
nel, notamment : les notions de redevances de droit 
d'auteur, de bénéficiaire, d'Etat de la résidence du 
bénéficiaire, d'Etat de la source des redevances, de 
souveraineté fiscale et d'égalité des droits des Etats, 

d'échanges de renseignements, de moyens de mise 
en oeuvre. 

Les participants ont adopté une recommandation 
qui demande à l'OMPI et à l'Unesco de tout mettre 
en oeuvre, notamment en publiant rapidement une 
brochure décrivant la Convention, afin d'en pro- 
mouvoir une large acceptation et qui demande aux 
Etats de prendre des mesures pour éviter la double 
imposition des redevances de droit d'auteur. 

En septembre 1983, l'Assemblée générale de 
l'OMPI a approuvé des mesures proposées par le 
Directeur général au sujet de l'administration de la 
Convention multilatérale de Madrid. 

Acceptation de modifications des traités 

En 1979, la Conférence de l'OMPI et les Assem- 
blées des Unions de Paris, du PCT, de Madrid, de 
La Haye, de Lisbonne, de l'IPC, de Nice, de Locar- 
no et de Berne ont décidé de remplacer le système 
de programmes et de budgets triennaux et annuels 
qui était alors en vigueur par un système de pro- 
grammes et de budgets biennaux. Ce changement a 
été opéré par l'adoption unanime des modifications 
à apporter aux dispositions administratives perti- 
nentes des traités dont il s'agit ainsi que d'une réso- 
lution prévoyant l'application provisoire de ces mo- 
difications jusqu'à leur entrée en vigueur. Cette en- 
trée en vigueur suppose la réception de notifications 
écrites d'acceptation des trois quarts des Etats qui 
avaient le droit de voter sur ces modifications au 
sein des diverses Assemblées (générales). Au 31 dé- 
cembre 1983, les 54 Etats suivants avaient notifié 
leur acceptation des modifications adoptées en 1979 
à l'égard des traités pour lesquels ils avaient le droit 
de vote en Assemblée (générale) : Algérie, Allema- 
gne (République fédérale d'), Australie, Bahamas, 
Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Congo, Danemark, 
Egypte, Emirats arabes unis, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Haute-Volta, 
Hongrie, Inde, Iraq, Irlande, Israël, Italie, Jordanie, 
Kenya, Liechtenstein, Luxembourg, Malawi, Mali, 
Maurice, Mexique, Monaco, Niger, Norvège, Ou- 
ganda, Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique al- 
lemande, Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Siège, 
Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Tchécoslovaquie, 
Tunisie, Turquie, Union soviétique, Viet Nam, 
Zambie. Les modifications similaires adoptées en 
1980 par l'Assemblée de l'Union de Budapest ont 
été acceptées par les Etats suivants ayant le droit de 
vote : Bulgarie, Etats-Unis d'Amérique, Hongrie. 
Les modifications similaires adoptées par l'Assem- 
blée de l'Union du TRT en 1980 ont été acceptées 
par le Congo et l'Union soviétique. 

Le nombre requis de notifications (trois quarts 
des Etats ayant le droit de vote au moment de 
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l'adoption des modifications) pour chaque traité 
considéré (suivi, pour chaque traité, du nombre de 
notifications effectivement reçues) s'établit comme 
suit : Convention instituant l'OMPI : 64 (53); Con- 
vention de Paris : 54 (47); Traité de coopération en 
matière de brevets : 18 (15); Arrangement de Ma- 
drid : 16 (16); Arrangement de La Haye : 7 (7); 
Arrangement de Lisbonne : 10 (10); Arrangement 
de riPC : 21 (22); Arrangement de Nice : 21 (21); 
Arrangement de Locarno : 12 (14); Convention de 
Berne : 44 (36); Traité de Budapest : 4 (3); Traité 
concernant l'enregistrement des marques : 4 (2). 

Le Directeur général a notifié en juillet 1983 l'en- 
trée en vigueur des modifications concernant l'Ar- 
rangement de La Haye, l'Arrangement de l'IPC, 
l'Arrangement de Nice et l'Arrangement de Locamo 
et en décembre 1983 l'entrée en vigueur des modifi- 
cations concernant l'Arrangement de Madrid et 
l'Arrangement de Lisbonne. En outre, il a rappelé 
aux Etats qui avaient, aux dates considérées, le droit 
de vote en ce qui concerne les modifications intéres- 
sant les traités en question qu'ils n'avaient pas enco- 
re notifié leur acceptation de ces modifications et les 
a invités à le faire. Ces Etats sont les suivants : 

i) en ce qui concerne la Convention instituant 
l'OMPI : Afrique du Sud, Autriche, Belgique, 
Bénin, Burundi, Cameroun, Côte d'Ivoire, 
Cuba, El Salvador, Fidji, Gabon, Ghana, Ja- 
maïque, Japon, Libye, Malte, Maroc, Maurita- 
nie, Mongolie, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, 
RSS de Biélorussie, RSS d'Ukraine, République 
populaire démocratique de Corée, Sénégal, Sri 
Lanka, Tchad, Togo, Yémen, Yougoslavie. Zaï- 
re (32). 

ii) en ce qui concerne la Convention de Paris : 
Autriche, Afrique du Sud, Belgique, Bénin, Bu- 
rundi, Cameroun, Côte d'Ivoire, Cuba, Gabon, 
Ghana, Japon, Libye, Madagascar, Malte, Ma- 
roc, Mauritanie, Pays-Bas, Pologne, Sénégal, 
Sri Lanka, Tchad, Togo, Yougoslavie, Zaïre 
(24). 

iii) en ce qui concerne le Traité de coopération en 
matière de brevets : Autriche, Cameroun, Ga- 
bon, Japon, Madagascar, Pays-Bas, Sénégal, 
Tchad, Togo (9). 

iv) en ce qui concerne la Convention de Berne : 
Afrique du Sud, Autriche, Belgique, Bénin, Ca- 
meroun, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Fidji, Ga- 
bon, Japon, Libye, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Pakistan, Pays-Bas, Sénégal, Sri Lanka, Tchad, 
Togo, Yougoslavie, Zaïre (22). 

v) en ce qui concerne le Traité de Budapest : Fran- 
ce, Japon (2). 

vi) en ce qui concerne le Traité concernant l'enre- 
gistrement des marques : Gabon. Haute-Volta, 
Togo (3). 

La décision mentionnée plus haut, prise par les 
organes directeurs en 1979, a été adoptée étant en- 
tendu que les modifications en cause ne s'applique- 
raient que provisoirement, jusqu'aux sessions ordi- 
naires de 1985 des organes directeurs, et que si, à ce 
moment, les conditions fixées pour l'entrée en vi- 
gueur de ces modifications n'étaient pas réunies, la 
question serait inscrite aux ordres du jour desdites 
sessions ordinaires. Cette décision reste valable à 
l'égard des six traités mentionnés au paragraphe pré- 
cédent. 

II. Activités de droit d'auteur et de droits voisins 
présentant un intérêt particulier 
pour les pays en développement 

Objectif 
L'objectif des activités prévues dans le program- 

me approuvé de l'OMPI est de faire oeuvre utile 
pour les pays en développement dans cinq domai- 
nes : 
i) formation de spécialistes, 
ii) création ou modernisation de la législation na- 

tionale, 
iii) établissement ou développement d'une infras- 

tructure appropriée, 
iv) stimulation de l'activité créatrice, 
v) aménagement d'un accès plus facile aux oeuvres 

protégées par un droit d'auteur détenu par des 
étrangers. 

Activités 

Accroissement, dans les pays en développement, 
de la connaissance générale de la législation 

sur le droit d'auteur et les droits voisins 
ainsi que de ses applications pratiques 

(formation) 

En 1983, l'OMPI a reçu 143 demandes de stage 
dans les domaines du droit d'auteur et des droits voi- 
sins émanant de 55 pays en développement, du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les ré- 
fugiés (HCR), de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient (UNRWA) et du Congrès 
panafricain d'Azanie (PAC). Cinquante-deux de ces 
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demandes, émanant des 37 pays en développement 
ci-après et de l'UNRWA, ont été acceptées et ont 
abouti à la participation à un cours de formation : 
Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Bolivie, Brésil, 
Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Egypte, 
Equateur, Ethiopie, Guinée, Haute-Volta, Hondu- 
ras, Inde, Indonésie, Jamaïque, Madagascar, Maroc, 
Mexique, Nigeria, Pakistan, Panama, Papoua- 
sie—Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Sénégal, Somalie, Soudan, Thaïlande, Tunisie, Uru- 
guay, Zaïre, Zambie. 

La formation organisée en 1983 a revêtu les for- 
mes suivantes (énumérées dans l'ordre chronologi- 
que) : 

a) pour huit stagiaires, un cours spécialisé de 
formation (en anglais) sur l'administration du droit 
d'auteur et des droits voisins, tenu à Zurich en mai 
1983 et organisé par l'OMPI en coopération avec la 
Société suisse pour les droits des auteurs d'oeuvres 
musicales (SUISA); les participants venaient du 
Brésil, d'Egypte, d'Inde, de Jamaïque, du Mexique, 
du Pakistan, des Philippines et du Soudan; le cours 
a été ouvert par le Directeur général de la SUISA et 
par un représentant du Directeur général de 
l'OMPI ; les exposés ont été présentés par des repré- 
sentants de la SUISA, de la Mechanical Copyright 
Society Limited (MCPS) (Londres), du Bureau 
hongrois pour la protection des droits d'auteur ( AR- 
TISJUS) (Budapest), de la Société suisse des artistes 
exécutants (SIG) (Zurich), de la Fédération interna- 
tionale des producteurs de phonogrammes et de 
vidéogrammes (IFPI) et de l'OMPI; certains des 
intéressés ont participé ensuite à un stage de forma- 
tion pratique dans les offices algérien et français du 
droit d'auteur; ce cours a été suivi d'une visite au 
siège de l'OMPI; 

b) pour 13 stagiaires, un cours spécialisé de for- 
mation (en espagnol) sur le droit d'auteur et les 
droits voisins, tenu à Quito en mai et juin 1983 et 
organisé par l'OMPI en coopération avec la SUISA 
et le Gouvernement équatorien (Ministère des rela- 
tions extérieures et Casa de la Cultura Ecuatoriana); 
les participants venaient d'Argentine, de Bolivie, de 
Colombie, de Costa Rica, de Cuba, du Honduras, 
du Mexique, du Panama, du Paraguay, du Pérou et 
d'Uruguay; le cours a été ouvert par le Président de 
la Casa de la Cultura Ecuatoriana, le Directeur géné- 
ral de la SUISA et par un représentant du Directeur 
général de l'OMPI ; les exposés ont été présentés par 
des responsables de la SUISA, du Bureau colombien 
du droit d'auteur, du Centre argentin de l'Institut 
interaméricain du droit d'auteur, de l'Université du 
Chili et par un fonctionnaire de l'OMPI; 

c) pour 15 stagiaires, un cours d'introduction 
générale (en anglais) au droit d'auteur et aux droits 
voisins, tenu à Munich en octobre 1983 et organisé 
par l'OMPI en coopération avec la Cari Duisberg 

Gesellschaft (CDG) (République fédérale d'Allema- 
gne); les participants venaient de Chine, d'Ethiopie, 
du Honduras, d'Inde, d'Indonésie, du Nigeria, du 
Pakistan, de Papouasie-Nouvelle-Guinée, des Phi- 
lippines, de Somalie, du Soudan, de Thaïlande, de 
Zambie et de l'UNRWA; le cours a été ouvert par 
un représentant du Ministère de la justice de la 
République fédérale d'Allemagne, un représentant 
de la CDG et par un représentant du Directeur géné- 
ral de l'OMPI; les exposés ont été présentés par des 
fonctionnaires du Ministère de la justice, des orga- 
nismes s'occupant du droit d'auteur en République 
fédérale d'Allemagne, de l'Institut Max Planck, des 
représentants de la Confédération internationale des 
sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC), de la 
Société de gestion des droits voisins (GVL) (Ham- 
bourg), de l'Union internationale des éditeurs 
(UIE), de l'Association des éditeurs et des libraires 
(Francfort), de l'Union européenne de radiodiffu- 
sion (UER), du Ministère suédois de la justice, du 
Conseil britannique du droit d'auteur, de la Fédéra- 
tion internationale des musiciens (FIM), de la Fédé- 
ration internationale des producteurs de phono- 
grammes et de vidéogrammes (IFPI), du Ministère 
indien de la justice et de l'OMPI; ce cours a été sui- 
vi, pour la plupart des intéressés, par un stage de 
formation pratique en droit d'auteur et en droits 
voisins dans les pays suivants : Allemagne (Répu- 
blique fédérale d'), Hongrie, Inde, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Suisse; 

d) pour 10 stagiaires, un cours d'introduction 
générale (en français) au droit d'auteur et aux droits 
voisins, tenu à Paris en octobre et novembre 1983 et 
organisé par l'OMPI en coopération avec les Minis- 
tères français des relations extérieures et de la cultu- 
re et la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs 
de musique (SACEM); les participants venaient 
d'Algérie, d'Arabie Saoudite, du Congo, de Guinée, 
de Haute-Volta, de Madagascar, du Maroc, du Sé- 
négal, de Tunisie et du Zaïre; le cours a été ouvert 
par des représentants des Ministres des relations 
extérieures et de la culture, par le Directeur général 
de la SACEM et par un représentant du Directeur 
général de l'OMPI; les exposés ont été présentés par 
des représentants d'organismes français s'occupant 
du droit d'auteur, le Directeur général de l'Office 
national algérien du droit d'auteur, un conseiller de 
la CISAC pour les affaires africaines, un représen- 
tant de la Fédération internationale des producteurs 
de phonogrammes et de vidéogrammes, de la Fédé- 
ration internationale des acteurs et de l'OMPI; ce 
cours a été suivi par un stage de formation pratique 
en droit d'auteur et en droits voisins dans les pays 
suivants : Algérie, Belgique, France, République dé- 
mocratique allemande, Sénégal; 

e) pour un stagiaire de Chine, un voyage d'étu- 
de consistant en des visites et des entretiens dans 
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des organismes à Zurich et Budapest, et à VOM PI, 
en octobre et novembre 1983; 

f) pour un stagiaire du Brésil, un voyage d'étu- 
de au siège de YOMPI en décembre 1983; 

g) pour quatre stagiaires de Colombie, de 
Cuba, de l'Equateur et du Mexique, un cours de for- 
mation pratique individuelle en droit d'auteur et en 
droits voisins dans l'un des pays suivants : Argenti- 
ne, Italie, Mexique. 

Dans la plupart des cas, une visite au siège de 
l'OMPI était prévue dans le cadre de la formation 
assurée en 1983. 

Les 11 pays et les trois organismes nationaux 
indiqués ci-après ont accepté de prendre en charge, 
en tout ou en partie, les frais de voyage et de séjour 
des stagiaires : Algérie, Autriche, Belgique, France, 
Hongrie, Inde, Italie, Mexique, Pays-Bas, Républi- 
que démocratique allemande, Royaume-Uni, Cari 
Duisberg Gesellschaft (CDG) (République fédérale 
d'Allemagne), Société pour les droits de représenta- 
tion, d'exécution et de reproduction mécanique 
d'oeuvres musicales (GEMA) (République fédérale 
d'Allemagne), SUISA (Suisse). 

Le reste des frais est pris en charge par le budget 
de l'OMPI. 

Si l'on prend en considération à la fois le pro- 
gramme de formation dans le domaine de la pro- 
priété industrielle et celui qui a trait au domaine du 
droit d'auteur et des droits voisins, 550 demandes 
au total, émanant de 92 pays, du HCR, de l'UNR- 
WA, de l'Organisation africaine de la propriété in- 
tellectuelle (OAPI), du Centre régional africain de 
technologie (CRAT), de l'Organisation arabe pour 
le développement industriel (OADI), de la Fédéra- 
tion des conseils arabes de recherche scientifique 
(FCARS), et du PAC, ont été reçues au cours de la 
période considérée dans le présent rapport contre 
425 demandes en 1982, émanant de 98 pays, du 
HCR, de l'UNRWA, de l'OAPI, et de la Commu- 
nauté économique des pays des Grands Lacs 
(CEPGL). Au total, 210 demandes émanant de 75 
pays en développement, du HCR, de l'UNRWA, de 
l'OAPI, de la FCARS et du PAC, ont été acceptées 
et ont débouché sur un cours de formation ; en 1982, 
181 demandes, émanant de 74 pays, du HCR, de 
l'UNRWA, de l'OAPI et de la CEPGL, avaient été 
acceptées et avaient débouché sur un cours de for- 
mation. En 1983, ont été acceptées 38 demandes 
(soit 18,1% du total des demandes acceptées) prove- 
nant de 15 pays classés parmi les moins avancés des 
pays en développement et 57 (soit 27,1% du total) 
des candidats retenus étaient des femmes. La même 
année, neuf pays en développement (Algérie, Argen- 
tine, Brésil, Egypte, Equateur, Inde, Israël, Mexique, 
Sénégal) et l'OAPI ont contribué à promouvoir la 
coopération entre pays en développement en ac- 
cueillant 52 stagiaires. 

Réunions 

Un Congrès sur les droits de propriété intellectuel- 
le des artistes interprètes ou exécutants, organisé par 
l'OMPI et la Fédération latino-américaine des artis- 
tes interprètes ou exécutants (FLAIE) en coopéra- 
tion avec l'Unesco, s'est tenu à Buenos Aires en mai 
1983, sous les auspices du Ministère de la justice 
argentin. Une centaine de participants ont suivi les 
séances de travail du congrès; il s'agissait d'artistes 
interprètes ou exécutants, de représentants de syndi- 
cats d'artistes interprètes ou exécutants et de socié- 
tés de gestion des droits, de juristes spécialisés et de 
fonctionnaires nationaux; ils venaient d'Argentine, 
du Brésil, du Chili, de Colombie, du Mexique, du 
Pérou, d'Uruguay et du Venezuela. L'OMPI avait 
invité, à ses frais, huit experts de six des pays préci- 
tés. 

Des représentants d'associations membres de la 
FLAIE ont rendu compte de la situation des droits 
des artistes interprètes ou exécutants dans leurs 
pays, notamment en ce qui concerne la législation et 
la gestion des droits. Des exposés ont été présentés 
par les experts invités et par d'autres personnalités 
sur divers aspects des droits des artistes interprètes 
ou exécutants et ont donné lieu à des débats appro- 
fondis de la part des participants. 

A l'issue des travaux du congrès, des recomman- 
dations détaillées ont été adoptées sur le renforce- 
ment, la protection et l'exercice des droits des artis- 
tes interprètes ou exécutants en Amérique latine, y 
compris une recommandation invitant les gouver- 
nements des pays qui ne l'ont pas encore fait à rati- 
fier la Convention de Rome sur la protection des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodiffu- 
sion, à y adhérer et à adopter la législation nationale 
nécessaire. 

Accroissement, dans les pays en développement, 
des activités d'ordre législatif 

dans les domaines du droit d'auteur 
et des droits voisins 

L'OMPI a continué de coopérer, sur demande, 
avec des gouvernements ou des groupes de gouver- 
nements de pays en développement pour l'adoption 
de nouveaux textes législatifs et réglementaires ou 
pour la modernisation de ceux qui existent dans les 
domaines du droit d'auteur et des droits voisins. Au 
cours de la période considérée dans le présent rap- 
port, cette coopération a été poursuivie avec les pays 
suivants : 

Angola. En novembre 1983, un fonctionnaire de 
l'OMPI et deux consultants de l'OMPI venus du 
Portugal, tous frais payés par leur Gouvernement, 
ont effectué à Luanda une mission qui a constitué la 
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première initiative prise en réponse à la demande 
d'assistance formulée par les autorités nationales 
pour tous les aspects de la propriété intellectuelle. 
L'objectif de cette mission était d'étudier, avec les 
autorités nationales responsables de la propriété in- 
dustrielle et du droit d'auteur, les besoins et les pos- 
sibilités de coopération pour que des recommanda- 
tions puissent être formulées en vue de l'organisa- 
tion d'un projet. 

Arabie Saoudite. En mars 1983, les autorités ont 
envoyé, pour observations et conseils, un projet de 
loi sur le droit d'auteur en version originale arabe. 
Certains aspects de ces observations, qui ont été 
transmises au Gouvernement en mai 1983, ont fait 
l'objet d'entretiens avec le conseiller juridique du 
Ministère de l'information à l'occasion d'une visite 
de ce dernier à l'OMPI en décembre 1983. 

Barbade. Un fonctionnaire de l'OMPI s'est ren- 
du en janvier 1983 auprès des autorités nationales, 
avec lesquelles il a eu des entretiens au sujet de l'ad- 
hésion à la Convention de Berne, à la Convention 
de Rome et à la Convention phonogrammes à la 
suite de l'adoption d'une nouvelle loi sur le droit 
d'auteur et les droits voisins rédigée avec le con- 
cours de l'OMPI. 

Chili. L'assistance fournie au Departamento del 
Pequeno Derecho de Autor (DAIC) s'est poursui- 
vie, en coopération avec la Société suisse pour les 
droits des auteurs d'oeuvres musicales (SUISA), 
dont le Directeur général a, pour la deuxième fois, 
rendu visite au DAIC à Santiago en mai 1983. 

Colombie. Un fonctionnaire de l'OMPI s'est 
rendu à Bogota en avril 1983 pour s'entretenir avec 
les autorités nationales des possibilités d'adhésion à 
la Convention de Berne et des possibilités de forma- 
tion. Une demande présentée par le Gouvernement 
afin d'obtenir des conseils pour l'amélioration de 
l'administration du droit d'auteur a été examinée 
par un fonctionnaire de l'OMPI à Bogota en mai 
1983. 

Soudan. Après des conversations engagées à 
l'occasion d'une mission d'un fonctionnaire de 
l'OMPI en avril 1983, le Directeur général du Bureau 
pour la protection de la propriété intellectuelle 
(droit d'auteur) et le Directeur adjoint se sont ren- 
dus en visite au siège de l'OMPI, respectivement en 
mai et novembre 1983, pour un échange de vues 
général sur les questions de droit d'auteur. 

Syrie. A l'occasion d'une mission d'un fonction- 
naire de l'OMPI à Damas en mars 1983, l'élabora- 
tion d'une nouvelle loi sur le droit d'auteur a été 
envisagée. Un projet de texte de loi (en arabe) sur le 

droit d'auteur et les droits voisins élaboré par 
l'OMPI a été communiqué en décembre 1983. 

Trinité-et-Tobago. En octobre 1983, les autori- 
tés ont envoyé, pour observations, un projet de loi 
sur le droit d'auteur et les droits voisins. Les obser- 
vations rédigées par l'OMPI leur ont été transmises 
en novembre 1983. 

Zimbabwe. En novembre 1983, l'OMPI a en- 
voyé aux autorités, sur leur demande, un projet de 
loi sur le droit d'auteur et les droits voisins. 

Ligue arabe. En août 1983, le Directeur général 
s'est rendu en visite officielle à Tunis, au siège de 
l'Organisation arabe pour l'éducation, la culture et 
la science (ALECSO) et de l'Union de radiodiffu- 
sion des Etats arabes (ASBU), pour s'entretenir 
avec leur Chef de secrétariat du renforcement de la 
coopération entre l'OMPI, ces institutions et leurs 
Etats membres. Les entretiens relatifs à la coopéra- 
tion avec l'ALECSO ont été repris lors d'une visite 
du Directeur général de cette organisation à l'OMPI 
dans le courant du mois d'août, à l'occasion de 
laquelle un accord de coopération a été signé. 

Comité permanent de l'OMPI 
chargé de la coopération pour le développement 

en rapport avec le droit d'auteur et les droits voisins 

Le Comité permanent de l'OMPI comprend tous 
les Etats membres de l'OMPI qui ont informé le 
Directeur général de leur désir d'en devenir mem- 
bres. Au cours de la période considérée dans le pré- 
sent rapport, trois Etats (Guatemala, Honduras et 
Tunisie) sont devenus membres du Comité perma- 
nent, qui comprend désormais 61 Etats (Allemagne 
(République fédérale d'), Australie, Autriche, Bar- 
bade, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, Cameroun, 
Canada, Chili, Congo, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Egypte, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d'Améri- 
que, Fidji, Finlande, France, Ghana, Guatemala, 
Guinée, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Is- 
raël, Italie, Japon, Kenya, Malawi, Mali, Maroc, 
Maurice, Mexique, Niger, Norvège, Pakistan, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République démocrati- 
que allemande, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, 
Somalie, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Tché- 
coslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, Union soviéti- 
que, Yémen). 

Le Comité permanent a tenu sa cinquième ses- 
sion en janvier 1983 à New Delhi sur l'invitation du 
Gouvernement indien. 

Trente-quatre Etats membres du Comité perma- 
nent étaient représentés à cette session. Neuf autres 
Etats étaient représentés par des observateurs. Une 
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organisation du système des Nations Unies et neuf 
organisations internationales non gouvernementales 
étaient aussi représentées par des observateurs. 

La session a été ouverte par le Ministre de l'édu- 
cation et de la culture du Gouvernement indien et 
par le Directeur général. 

Le Comité permanent a examiné en détail les 
activités récentes ou en cours dans le cadre du Pro- 
gramme permanent de POMPI concernant la coopé- 
ration pour le développement en rapport avec le 
droit d'auteur et les droits voisins et a fait des sug- 
gestions et des recommandations quant aux futures 
activités à prévoir dans le cadre de ce programme. 

Plusieurs délégations ont marqué leur grande sa- 
tisfaction et leur plein appui à l'égard des activités 
de l'OMPI touchant à Information de personnel des 
pays en développement dans les domaines du droit 
d'auteur et des droits voisins. Elles ont estimé que 
les cours de formation sont extrêmement utiles et 
ont souhaité que ce programme soit poursuivi et 
renforcé. 

Des déclarations concernant la poursuite, le ren- 
forcement ou l'instauration de mesures de coopéra- 
tion  touchant  au  programme  de  formation  de 
l'OMPI, par l'organisation de cours de formation et 
l'accueil de stagiaires de l'OMPI, ont été faites en 
particulier par les délégations de l'Algérie, de l'Alle- 
magne (République fédérale d'), de l'Australie, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France, de l'Inde, 
d'Israël, de l'Italie, du Japon, de la République dé- 
mocratique allemande, du Royaume-Uni et de la 
Suède, ainsi que par l'observateur de la Fédération 
internationale des producteurs de phonogrammes et 
de vidéogrammes (IFPI); plusieurs suggestions ont 
aussi été faites quant à l'extension et à la planifica- 
tion du programme. 

Le Comité permanent a approuvé les activités de 
l'OMPI dans le domaine de la formation et a noté 
que les suggestions émises pendant le débat seront 
prises en considération lors de la préparation des 
futurs programmes de formation. 

Au cours du débat sur les activités touchant aux 
infrastructures législatives et administratives natio- 
nales, plusieurs délégations se sont déclarées satis- 
faites de l'assistance et des conseils donnés par 
l'OMPI dans l'élaboration ou la mise à jour de leur 
législation sur le droit d'auteur ainsi que dans la 
création et/ou la modernisation de leurs institutions 
et structures administratives nationales. Elles ont 
noté avec satisfaction que, depuis la dernière session 
du Comité permanent, plusieurs pays en développe- 
ment s'étaient dotés d'une législation sur le droit 
d'auteur et, dans certains cas, également sur les 
droits voisins. 

Plusieurs délégations ont souligné l'utilité des pu- 
blications de l'OMPI, notamment des guides des 
conventions (Convention de Berne, Convention de 
Rome et Convention phonogrammes) et des résu- 

més de lois sur le droit d'auteur. Un certain nombre 
de délégations ont donné des renseignements sur les 
activités législatives en cours et les besoins d'assis- 
tance de leurs pays. 

A propos des problèmes soulevés par la piraterie, 
un certain nombre de délégations ont insisté sur la 
nécessité de renforcer les mesures visant à la com- 
battre, en particulier par des sanctions pénales plus 
sévères. 

Le Comité permanent a noté avec satisfaction les 
activités en cours dans ce domaine ainsi que les ren- 
seignements fournis par les diverses délégations. 

Le Comité permanent s'est félicité des efforts 
déployés par l'OMPI pour organiser des séminaires 
régionaux et nationaux et a souhaité que cette acti- 
vité soit poursuivie, étant donné que ces séminaires 
sont jugés particulièrement utiles pour promouvoir 
la connaissance du droit d'auteur et des droits voi- 
sins. 

Le Comité permanent a aussi pris note avec satis- 
faction des activités et des projets de l'OMPI relatifs 
à la coopération entre pays en développement, no- 
tamment des projets portant sur des centres et sémi- 
naires régionaux de formation et l'instauration 
d'une coopération pour la gestion collective des 
droits, conformément aux suggestions émises aussi 
bien par des délégations que par des observateurs. 
Le Comité permanent a appuyé, après un débat, les 
suggestions qui ont été faites quant à la promotion 
de la créativité intellectuelle locale dans le cadre du 
rôle du droit d'auteur dans le développement. 

Le Comité permanent a examiné les travaux réa- 
lisés dans le domaine de la protection des expres- 
sions du folklore et s'est félicité que des dispositions 
types à cet effet soient à présent à la disposition des 
législateurs nationaux. Il a noté que les diverses sug- 
gestions émises au cours du débat, y compris celle 
d'un éventuel traité international en la matière, se- 
raient prises en considération lors de la préparation 
du futur programme d'activité. Une suggestion pré- 
conisant que le Comité exécutif de l'Union de Berne 
se constitue, avec le Comité intergouvernemental de 
la Convention universelle sur le droit d'auteur, en 
sous-comité pour l'étude approfondie des problè- 
mes au niveau international devait être soumise 
audit Comité exécutif à sa session extraordinaire de 
1983. 

Il a été pris note de l'état d'avancement de l'en- 
quête régionale africaine sur Y application et l'admi- 
nistration pratique des lois sur le droit d'auteur et les 
droits voisins ainsi que d'une proposition du Bureau 
international préconisant de procéder à une enquête 
similaire dans les pays d'Asie au cours de la période 
biennale 1984-1985. 

Le Comité permanent a étudié un rapport sur 
Vétat des adhésions ou ratifications concernant les 
traités sur le droit d'auteur et les droits voisins et a 
félicité l'OMPI de ses initiatives tendant à promou- 
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voir l'acceptation des divers instruments internatio- 
naux dans ces domaines. Il a invité les gouverne- 
ments des Etats qui ne sont pas encore parties à 
l'une ou l'autre des conventions en cause à envisager 
la possibilité d'y adhérer. 

Il a été pris note de propositions du Bureau inter- 
national concernant de nouvelles activités dans le 
cadre du Programme permanent, appuyées par plu- 
sieurs délégations, dont certaines ont émis des sug- 
gestions précises, notamment en ce qui concerne 
l'établissement d'un ordre de priorité. 

Enfin, le Comité permanent a débattu de la né- 
cessité de créer des "maisons nationales du droit 
d'auteur" dans les pays en développement, et a exa- 
miné à ce propos des propositions du Bureau inter- 
national relatives à la réalisation éventuelle d'une 
étude sur l'opportunité et la possibilité de créer de 
tels organismes. Malgré la mise en garde lancée par 
plusieurs délégations qui ont déclaré que de telles 
maisons risquent, tout au moins dans certains pays, 
de faire inutilement double emploi avec des organis- 
mes existants et que leur financement poserait de 
graves problèmes, la majorité a estimé que l'idée 
mérite d'être approfondie. 

En conclusion, le Comité permanent a pris note, 
en l'approuvant, du projet du Bureau international 
de l'OMPI tendant à proposer à l'Assemblée de 
l'Union de Berne la réalisation d'une étude détaillée 
de ces questions, étant entendu que cette étude de- 
vra tenir compte de tous les avis et points de vue 
exprimés au cours de cette session du Comité per- 
manent par les pays membres et les observateurs. 

Service international commun Unesco-OMPI 
pour l'accès des pays en développement 

aux oeuvres protégées par le droit d'auteur 

Pour les besoins d'une étude recommandée par le 
Comité consultatif commun du service commun, un 
fonctionnaire de l'OMPI a effectué en janvier et 
février 1983 des missions d'enquête à Milan, Barce- 
lone, Londres et Paris et a interrogé des éditeurs et 
agents littéraires sur les conditions économiques des 
contrats d'édition. 

Le Comité consultatif commun Unesco-OMPI 
sur l'accès des pays en développement aux oeuvres 
protégées par le droit d'auteur a tenu sa deuxième 
session à Genève en juillet 1983. Les 12 membres 
du Comité, désignés à titre personnel par les Direc- 
teurs généraux de l'Unesco et de l'OMPI, sont des 
personnalités des domaines de l'édition, de l'ensei- 
gnement, du droit d'auteur et des droits voisins en 
Algérie, en Argentine, en Chine, en Egypte, aux 
Etats-Unis d'Amérique, en France, en Inde, au 
Mexique, au Nigeria, au Sénégal, au Royaume-Uni 
et en Union soviétique. Dix membres ont assisté à 
la deuxième session, qui a été suivie aussi par les 
observateurs de 23 Etats : Angola, Australie, Ban- 

gladesh, Bolivie, Chili, Chine, Egypte, Equateur, 
Gabon, Honduras, Hongrie, Inde, Italie, Japon, Ma- 
dagascar, Malawi, Pologne, Portugal, République de 
Corée, Royaume-Uni, Saint-Siège, Sri Lanka, Tur- 
quie. Les organisations intergouvernementales et les 

organisations internationales non gouvernementales 
suivantes étaient aussi représentées par des observa- 
teurs : Organisation arabe pour l'éducation, la cultu- 
re et la science (ALECSO); Ligue des Etats arabes 
(LAS); Association internationale des interprètes de 
conférence (AIIC); Association internationale pour 
la promotion de l'enseignement et de la recherche en 
propriété intellectuelle (ATRIP); Association litté- 
raire et artistique internationale (ALAI); Bureau in- 
ternational des sociétés gérant les droits d'enregis- 
trement et de reproduction mécanique (BIEM); 
Confédération internationale des sociétés d'auteurs 
et compositeurs (CISAC); Fédération internationa- 
le des producteurs de phonogrammes et de vidéo- 
grammes (IFPI); Organisation catholique interna- 
tionale du cinéma et de l'audiovisuel (OCIC); So- 
ciété internationale pour le droit d'auteur (INTER- 
GU); Union internationale des éditeurs (UIE). 

Le Comité a examiné un compte rendu des acti- 
vités menées par le Service international commun 
Unesco-OMPI pour l'accès des pays en développe- 
ment aux oeuvres protégées par le droit d'auteur 
depuis sa première session et, à cet égard, a fait le 
point sur les orientations générales pour 1984 et 
1985. Les délibérations se sont déroulées sur la base 
de documents élaborés par l'OMPI et l'Unesco sur 
le rassemblement et la diffusion de données, l'éta- 
blissement de normes recommandées en vue d'obte- 
nir des titulaires étrangers de droits d'auteur les 
autorisations requises, les mesures et mécanismes 
propres à réaliser des conditions économiques réa- 
listes, une étude portant sur les procédures recom- 
mandées en matière de règlement des différends 
entre utilisateurs d'oeuvres dans des pays en déve- 
loppement et titulaires étrangers de droits d'auteur, 
et l'aide intellectuelle, technique et financière aux 
pays en développement. 

Pendant le débat consacré à la collecte et à la dif- 
fusion de données, le Comité a indiqué, à propos de 
l'élaboration d'inventaires des besoins des pays en 
développement en matière d'ouvrages imprimés et 
d'oeuvres audiovisuelles, qu'il faut encourager cette 
activité et l'étendre aux régions sur lesquelles ne 
portait pas l'enquête examinée; il a estimé que la 
liste de sources bibliographiques publiées dans les 
Etats membres, jointe à la documentation, constitue 
d'une façon générale un instrument utile pour la dif- 
fusion d'informations et que cette liste devrait faire 
l'objet d'une plus grande publicité; après avoir exa- 
miné une liste d'oeuvres pour lesquelles les titulaires 
de droits d'auteur étrangers sont prêts à accorder, à 
des conditions spéciales, des autorisations d'utilisa- 
tion aux ressortissants de pays en développement, 
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un grand nombre de membres du Comité ont estimé 
que cette activité est particulièrement importante 
pour les pays en développement et ont émis l'espoir 
que, d'ici la prochaine session du Comité, le nombre 
d'offres de ce genre augmentera. 

Le Comité a donné son avis aux secrétariats sur 
l'élaboration de nouveaux projets de contrats types, 
à partir du rapport du Groupe de travail sur les con- 
trats types d'édition en matière de coproduction et 
d'oeuvres de commande réuni à Genève en novem- 
bre 1982, et d'avant-projets de contrats types, exa- 
minés par ledit groupe de travail, concernant les 
relations entre un auteur et un éditeur au sujet 
d'oeuvres de commande, les relations entre traduc- 
teur et éditeur au sujet de traductions faites sur 
commande et la coproduction d'exemplaires d'une 
oeuvre par un éditeur détenant des droits sur cette 
oeuvre et par un éditeur d'un pays en développe- 
ment. Le Comité a approuvé, d'une façon générale, 
les conclusions du Groupe de travail et a examiné 
différentes propositions dont les secrétariats devront 
tenir compte en établissant de nouveaux projets de 
contrats types, qui seront soumis au Comité à sa 
prochaine session. 

A sa première session, le Comité avait demandé 
qu'un examen des faits soit réalisé en vue d'obtenir 
des informations sur les taux pratiqués dans les pays 
développés ainsi que sur les facteurs susceptibles 
d'influencer la détermination des taux de droit d'au- 
teur; un rapport sur l'état d'avancement de l'étude, 
réalisée principalement à partir d'entretiens et par 
lettre, a été approuvé par le Comité ; des suggestions 
ont été faites à propos de la poursuite de l'étude, et il 
a été noté que celle-ci sera terminée à temps pour 
pouvoir être soumise au Comité, lors de sa prochai- 
ne session. 

Le Comité a pris note des renseignements concer- 
nant les procédures en matière de règlement des dif- 
férends entre les parties contractantes, et notam- 
ment du texte du Règlement de conciliation et d'ar- 
bitrage de la Chambre de commerce internationale 
(CCI), du Règlement d'arbitrage de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna- 
tional (CNUDCI) et du Règlement d'arbitrage in- 
ternational en cas de contestations entre éditeurs de 
pays différents de l'Union internationale des édi- 
teurs (UIE). Il a fait certaines observations et sug- 
gestions dont les secrétariats devront tenir compte 
dans leurs travaux futurs, par exemple lorsqu'ils éla- 
boreront des contrats types. 

Le Comité a examiné des rapports sur l'aide 
intellectuelle, technique et financière aux pays en 
développement et a pris note avec une très vive 
satisfaction des renseignements sur l'aide fournie 
par l'intermédiaire du Service international com- 
mun Unesco-OMPI pour l'accès des pays en déve- 
loppement aux oeuvres protégées par le droit d'au- 
teur. 

III. Organes directeurs 

La sixième session du Comité du budget de 
l'OMPI s'est tenue à Genève en avril 1983. 

Les 13 Etats suivants, membres du Comité du 
budget, étaient représentés : Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), Brésil, Cameroun, Cuba, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Iraq, Japon, 
Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique. 

Au cours d'un débat général sur Vavant-projet de 
programme et de budget pour l'exercice biennal 
1984-1985, les délégations des pays en développe- 
ment membres du Comité du budget ont proposé 
que les organes directeurs étudient attentivement la 
possibilité d'accroître de 20% les crédits affectés aux 
activités de coopération pour le développement. 
D'autres délégations ont déclaré qu'elles ne pou- 
vaient appuyer cette proposition que dans la mesure 
où cette augmentation serait couverte par des éco- 
nomies correspondantes sur d'autres activités de 
programme. 

Plusieurs délégations ayant souhaité obtenir des 
renseignements complémentaires, le Comité du 
budget a fait sur ce point des recommandations 
détaillées en ce qui concerne la documentation à 
remettre aux organes directeurs. Diverses déléga- 
tions ont fait des observations spécifiques, consi- 
gnées dans le rapport, sur différents postes de 
1 avant-projet de programme et de budget. 

Le Comité du budget a aussi examiné, sans faire 
de recommandations, les propositions concernant la 
reconstitution du fonds de roulement de l'Union de 
Paris et la création du fonds de roulement de 
l'Union du PCT. 

Les organes directeurs de l'OMPI et des Unions 
administrées par l'OMPI ont tenu leur quatorzième 
série de réunions à Genève en septembre et octobre 
1983. 

Les 22 organes directeurs suivants ont tenu leurs 
sessions : 

Assemblée générale de l'OMPI, septième session 
(6e session ordinaire); 
Conférence de l'OMPI, sixième session (6e ses- 
sion ordinaire); 
Comité de coordination de l'OMPI, dix-septiè- 
me session (14e session ordinaire); 
Assemblée de l'Union de Paris, huitième session 
(6e session ordinaire); 
Conférence de représentants de l'Union de Paris, 
dixième session (6e session ordinaire); 
Comité exécutif de l'Union de Paris, dix-neuviè- 
me session (19e session ordinaire); 
Assemblée de l'Union de Berne, sixième session 
(6e session ordinaire); 
Conférence de représentants de l'Union de Berne, 
sixième session (6e session ordinaire); 
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Comité exécutif de l'Union de Berne, vingt et 
unième session (14e session ordinaire); 
Assemblée de l'Union de Madrid, douzième ses- 
sion (5e session ordinaire); 
Comité des directeurs de l'Union de Madrid, 
douzième session (5e session ordinaire); 
Assemblée de l'Union de La Haye, septième ses- 
sion (4e session ordinaire); 
Conférence de représentants de l'Union de La 
Haye, septième session (4e session ordinaire); 
Assemblée de l'Union de Nice, septième session 
(6e session ordinaire); 
Conférence de représentants de l'Union de Nice, 
sixième session (6e session ordinaire); 
Assemblée de l'Union de Lisbonne, cinquième 
session (5e session ordinaire); 
Conseil de l'Union de Lisbonne, douzième ses- 
sion (12e session ordinaire); 
Assemblée de l'Union de Locarno, septième ses- 
sion (5e session ordinaire); 
Assemblée de l'Union de l'IPC (Classification 
internationale des brevets), cinquième session 
(4e session ordinaire); 
Assemblée de l'Union du PCT (Traité de coopé- 
ration en matière de brevets), dixième session 
(4e session ordinaire); 
Assemblée de l'Union du TRT (Traité concer- 
nant l'enregistrement des marques),  troisième 
session (3e session ordinaire); 
Assemblée de l'Union de Budapest, quatrième 
session (2e session ordinaire). 
Les délégations de 90 Etats ont pris part aux réu- 

nions. Seize organisations intergouvernementales et 
huit organisations internationales non gouverne- 
mentales y étaient représentées par des observa- 
teurs. 

Comptes et activités. Les organes directeurs ont 
passé en revue et approuvé les rapports du Directeur 
général sur les questions financières pour 1981, 1982 
et 1983 et sur les activités de l'OMPI de novembre 
1981 à septembre 1983. Plusieurs délégations ont 
marqué leur satisfaction à l'égard des travaux ac- 
complis par le Bureau international depuis les ses- 
sions de 1981 des organes directeurs et ont souligné 
l'augmentation constante des activités, en particu- 
lier dans le domaine de la coopération pour le déve- 
loppement en faveur des pays en développement. 
Plusieurs délégations ont annoncé l'intention de 
leurs pays de poursuivre et, si possible, d'accroître 
leur contribution aux activités de coopération pour 
le développement menées par l'OMPI en concluant 
des accords prévoyant l'octroi d'un soutien financier 
ou en reconduisant ces accords, en assurant la for- 
mation de fonctionnaires des pays en développe- 
ment, en envoyant à ces pays des experts et en leur 
fournissant des rapports de recherche sur l'état de la 

technique, ainsi qu'en accueillant des réunions orga- 
nisées par l'OMPI à l'intention de ces pays. Plu- 
sieurs délégations se sont déclarées préoccupées du 
décalage entre les besoins des pays en développe- 
ment et les moyens disponibles et ont instamment 
demandé que les crédits aussi bien que le personnel 
affectés aux activités de coopération pour le déve- 
loppement soient renforcés. Les délégations ont aus- 
si souligné la grande importance des programmes 
concernant les activités d'information en matière de 
brevets, la promotion de l'activité inventive et l'ac- 
tivité inventive commune. Il a été convenu que les 
résolutions des colloques mondiaux de l'OMPI sur 
la piraterie, organisés en 1981 et 1983, seront com- 
muniquées à tous les Etats membres à titre de 
recommandations pour la mise en oeuvre de mesu- 
res appropriées de lutte contre la piraterie au niveau 
national. 

Programme et budget Les organes directeurs ont 
approuvé (par 55 voix pour, trois contre et six abs- 
tentions) le programme et le budget de l'OMPI et 
des Unions pour l'exercice biennal 1984-1985. Le 
budget des "Unions de programme", financé par les 
contributions des Etats membres, s'élève à 
42.106.000 francs suisses pour l'exercice et celui des 
"Unions d'enregistrement", financé par les taxes 
que versent les demandeurs d'enregistrements inter- 
nationaux de marques et de dessins et modèles 
industriels et les déposants de demandes internatio- 
nales, s'élève à 44.163.000 francs suisses, soit un 
total de 86.269.000 francs suisses. 

Les principales activités des Unions de program- 
me approuvées par les organes directeurs relèvent 
des rubriques suivantes. Dans le domaine de la pro- 
priété industrielle et de l'information en matière de 
brevets : coopération pour le développement avec 
les pays en développement (formation, infrastructu- 
re législative, mise en place d'institutions, inven- 
teurs, industrie et commerce, licences, développe- 
ment de la profession, accès à l'information techni- 
que, etc.); information concernant la propriété in- 
dustrielle (revues, collection des lois et traités, étu- 
des, statistiques, etc.); questions de propriété indus- 
trielle présentant un intérêt particulier (activité in- 
ventive commune, programmes d'ordinateur y 
compris les circuits intégrés, inventions relevant de 
la biotechnologie, questions diverses d'harmonisa- 
tion); coopération pour l'information en matière de 
brevets; amélioration des classifications. Dans le 
domaine du droit d'auteur et des droits voisins : coo- 
pération pour le développement avec les pays en 
développement (formation, infrastructure législati- 
ve, protection des auteurs dans leur pays et à l'étran- 
ger, service international commun Unesco-OMPI, 
etc.); information concernant le droit d'auteur (re- 
vues, collection des lois et traités, études); questions 
de droit d'auteur présentant un intérêt particulier 
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(télévision par câble, auteurs employés, la Conven- 
tion de Rome et les nouvelles techniques de com- 
munication, expressions du folklore, contrats d'édi- 
tion, copie privée, location de phonogrammes et de 
vidéogrammes, logiciel, satellites de radiodiffusion 
directe, bibliothèques électroniques, registre inter- 
national des enregistrements audiovisuels). Dans le 
domaine de la propriété intellectuelle en général : 
promotion de la reconnaissance et du respect de la 
propriété intellectuelle dans le monde entier; pro- 
motion de l'adhésion aux traités; préparatifs de la 
célébration du centième anniversaire de la Conven- 
tion de Berne; coopération avec les Etats et les orga- 
nisations internationales. 

Accord de travail. Le Comité de coordination de 
l'OMPI a approuvé un accord de travail entre 
l'OMPI et l'Organisation arabe pour l'éducation, la 
culture et la science (ALECSO). 

Election des membres des Comités exécutifs des 
Unions de Paris et de Berne et des membres ad hoc 
do Comité de coordination de l'OMPI. L'Assem- 
blée et la Conférence de représentants de l'Union de 
Paris, d'une part, l'Assemblée et la Conférence de 
représentants de l'Union de Berne, d'autre part, ont 
élu les membres des Comités exécutifs des Unions 
de Paris et de Berne, respectivement, et la Conféren- 
ce de l'OMPI a désigné les membres ad hoc du 
Comité de coordination de l'OMPI. La composition 
qui en résulte pour ces trois Comités est la suivante 

Comité exécutif de l'Union de Paris 

Membres ordinaires : Algérie, Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), Argentine, Autriche, Brésil, Congo, 
Côte d'Ivoire, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Ja- 
pon, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Répu- 
blique démocratique allemande, Suisse (ex officio), 
Union soviétique, Uruguay, Viet Nam, Yougosla- 
vie, Zambie (21 ). Membres associés : Liban, Tanza- 
nie, Trinité-et-Tobago (3). 

Comité exécutif de l'Union de Berne 

Membres ordinaires : Australie, Bénin, Bulgarie, 
Canada, Chili, Costa Rica, France, Hongrie, Inde, 
Italie, Maroc, Mexique, Royaume-Uni, Sénégal, 
Suisse (ex officio), Tchécoslovaquie, Tunisie, Zaïre 
(18). Membre associé : Turquie ( 1 ). 

Membres ad hoc du Comité de coordination de 
l'OMPI 

Chine, Colombie, Guatemala1, Mongolie, Qatar2, 
Soudan (6). 

Comité de coordination de l'OMPI 

Algérie, Allemagne (République fédérale d'), Argen- 
tine, Australie, Autriche, Bénin, Brésil, Bulgarie, Ca- 
nada, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Guatemala1, Hongrie, Inde, Italie, Japon, 
Liban, Maroc, Mexique, Mongolie, Norvège, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar2, République 
démocratique allemande, Royaume-Uni, Sénégal, 
Soudan, Suisse (ex officio), Tanzanie, Tchécoslova- 
quie, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
soviétique, Uruguay, Viet Nam, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie (48). 

IV. Direction et activités de soutien 

Missions. Au cours de la période considérée 
dans le présent rapport, le Directeur général de 
l'OMPI s'est rendu en mission en Chine, en Côte 
d'Ivoire, en Espagne, en Ethiopie, en France, en 
Grèce, en Inde, en Italie, en Malaisie, aux Philippi- 
nes, au Soudan et en Thaïlande, où il a eu des entre- 
tiens avec de hautes personnalités des Gouverne- 
ments de ces pays. La mission au Soudan était une 
"visite officielle", le Directeur général étant l'invité 
du Gouvernement et étant reçu par le chef de l'Etat 
et par plusieurs ministres. En Inde et en Thaïlande, 
le Directeur général a rencontré le Premier ministre 
de ces pays. 

Les Vice-directeurs généraux se sont rendus en 
mission en Allemagne (République fédérale d'), en 
Arabie Saoudite, en Argentine, en Autriche, au Bré- 
sil, en Bulgarie, au Canada, en Chine, à Cuba, en 
Equateur, en Espagne, aux Etats-Unis d'Amérique, 
à Fidji, en France, en Grèce, en Indonésie, au Japon, 
au Kenya, au Mexique, aux Philippines, en Républi- 
que populaire démocratique de Corée, au Royau- 
me-Uni, en Thaïlande, en Union soviétique, en 
Yougoslavie et au Zimbabwe. 

Indépendamment des missions mentionnées 
ci-dessus, d'autres fonctionnaires ou des consultants 
de l'OMPI se sont rendus dans les pays suivants : 
Allemagne (République fédérale d'), Angola, Arabie 
Saoudite, Argentine, Autriche, Bahrein, Bangladesh, 
Barbade, Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Came- 
roun, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Egypte, El Salvador, Emirats arabes 

1 A compter de la date à laquelle le nombre des Etats 
membres de l'OMPI qui ne sont membres d'aucune des 
Unions atteindra 20. 

2 A compter de la date à laquelle le nombre des Etats 
membres de l'OMPI qui ne sont membres d'aucune des 
Unions atteindra 24. 
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unis, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Fidji, France, Gambie, Grèce, Guatemala, 
Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Iraq, Ita- 
lie, Japon, Kenya, Koweït, Libéria, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Oman, Pa- 
kistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philip- 
pines, République de Corée, République populaire 
démocratique de Corée, Royaume-Uni, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Syrie, 
Tanzanie, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Union soviétique, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Nations Unies. Le Directeur général et d'autres 
fonctionnaires de l'OMPI ont participé aux travaux 
de plusieurs organes intersecrétariats du système des 
Nations Unies chargés de faciliter la coordination 
des politiques et des activités des organisations du 
système. Parmi ces organes figurent notamment le 
Comité administratif de coordination (CAC), com- 
posé des chefs de secrétariat de toutes les organisa- 
tions et de tous les programmes du système et prési- 
dé par le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, qui s'est réuni à Paris en mars 1983 
et à New York en octobre 1983, et qui a tenu des 
réunions en commun avec le Comité du programme 
et de la coordination (CPC) et le Bureau du Conseil 
économique et social (ECOSOC) de l'ONU à Genè- 
ve en juillet 1983, son Comité d'organisation, son 
Comité consultatif pour les questions de fond 
(CCQF) — (programme) et (opérations) — et son 
Comité consultatif pour les questions administrati- 
ves (CCQA) (finances et budget), dont le représen- 
tant de l'OMPI a assuré la présidence en 1983. 
D'autres organes subsidiaires du CAC, des groupes 
d'étude, des groupes de travail et des réunions spé- 
ciales interinstitutions auxquelles l'OMPI a partici- 
pé au cours de la période considérée dans le présent 
rapport ont été convoqués pour examiner diverses 
questions d'intérêt commun, notamment les prépa- 
ratifs de la Conférence internationale sur la question 
de Palestine, les consultations sur la suite à donner 
au nouveau Programme substantiel d'action en fa- 
veur des pays les moins avancés, l'information du 
public, la science et la technique au service du déve- 
loppement, les publications, l'achat de fournitures, 
les bourses et les questions juridiques. L'OMPI a été 
représentée aux réunions que les secrétariats des 
organisations du système des Nations Unies ont 
tenues avec l'Organisation de l'unité africaine, à Ad- 
dis-Abéba en avril 1983, la Ligue des Etats arabes, à 
Tunis en juin et juillet 1983, et l'Organisation de la 
Conférence islamique, à Genève en juillet 1983. 
L'OMPI a aussi été représentée à la session du 
Comité mixte de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies qui s'est tenue à 

Londres en juillet 1983 et à New York en octobre 
1983, à une réunion des secrétaires des comités des 
pensions du personnel, ainsi qu'à une réunion du 
Comité permanent du Comité mixte précité. 

L'OMPI a pris part à une session du Comité con- 
sultatif pour les questions administratives et budgé- 

taires (CCQAB), organe subsidiaire de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, qui s'est tenue à New 
York en septembre 1983. 

L'OMPI a été représentée à la session de l'ECO- 
SOC qui a eu lieu à Genève en juillet 1983. 

L'OMPI a aussi été représentée à la célébration 
de la Journée internationale pour l'élimination de la 
discrimination raciale à Genève en mars 1983 et à la 
réunion préparatoire régionale d'Europe pour la 
Conférence internationale sur la question de Palesti- 
ne à Genève en juillet 1983, à ladite Conférence 
internationale à Genève en août et septembre 1983, 
à la Conférence mondiale sur le racisme à Genève 
en août 1983 et à une réunion tenue à Genève en 
novembre 1983 pour célébrer la Journée internatio- 
nale de solidarité avec le peuple palestinien. 

Le Directeur général a assisté à la cérémonie 
d'inauguration du nouveau bâtiment du siège de 
l'Organisation maritime internationale (OMI) à 
Londres en mai 1983. L'OMPI a été représentée à 
TELECOM 83, manifestation organisée par l'Union 
internationale des télécommunications (UIT) à Ge- 
nève en octobre 1983. 

L'OMPI a été représentée par le Directeur géné- 
ral à la célébration du 25e anniversaire de la Com- 
mission économique des Nations Unies pour l'Afri- 
que (CEA), qui a eu lieu à l'occasion de la dix-hui- 
tième session de la Commission et de la neuvième 
Conférence des ministres à Addis-Abéba en avril 
1983 et à laquelle ont assisté plusieurs chefs d'Etat 
africains ainsi que le Secrétaire général de l'Organi- 
sation des Nations Unies. L'OMPI a aussi été repré- 
sentée, également à Addis-Abéba en avril 1983, à la 
Conférence des ministres des pays les moins avan- 
cés d'Afrique. 

L'OMPI a aussi été représentée aux sessions du 
Conseil du commerce et du développement de la 
CNUCED en avril et mai 1983 ainsi qu'à la cinquiè- 
me réunion ministérielle du Groupe des 77 destinée 
à préparer la sixième session de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développe- 
ment, à Buenos Aires en mars et avril 1983. 

L'OMPI a été représentée à la sixième session de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement, qui s'est tenue à Belgrade en juin 
1983. La Conférence a adopté une résolution sur les 
activités de la CNUCED dans le domaine de la 
technologie, intitulée "Vers la transformation tech- 
nologique des pays en développement". Les passa- 
ges de ladite résolution qui intéressent directement 
l'OMPI sont reproduits dans le numéro de février 
1984 de La Propriété industrielle. 
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L'OMPI a aussi été représentée aux réunions 
ci-après que la CNUCED a tenues à Genève : 
Comité intergouvememental pour la coopération 
économique entre pays en développement (septem- 
bre 1983); Conseil du commerce et du développe- 
ment (octobre 1983); Conférence des Nations Unies 
(convoquée par la CNUCED) sur un code interna- 
tional de conduite pour le transfert de technologie 
(octobre 1983); Groupe intergouvernemental d'ex- 
perts des pratiques commerciales restrictives (no- 
vembre 1983). 

L'OMPI a été représentée aux sessions du Con- 
seil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD) et de son 
Comité budgétaire et financier, tenues à New York 
en juin 1983, et a participé aux deux réunions 
ci-après convoquées par le PNUD au cours de la 
période considérée dans le présent rapport : une 
réunion interinstitutions sur le rapprochement des 
procédures des institutions spécialisées des Nations 
Unies dans le domaine des activités opérationnelles 
en faveur du développement, à Genève en avril 
1983, et une Table ronde sur les pays les moins 
avancés de la région Asie et Pacifique, à Genève en 
mai 1983. Un fonctionnaire de l'OMPI a suivi un 
cours de formation portant sur les procédures du 
PNUD, à New York en novembre 1983. 

Information,   publications,   réunions,   etc. Des 
fonctionnaires de l'OMPI ont présenté des exposés 
sur l'OMPI et ses activités, en général ou dans le 
cadre d'un sujet particulier, souvent à l'occasion de 
visites de groupes organisés au bâtiment du siège de 
l'OMPI. Parmi ces groupes figuraient en particulier 
des groupes de diplomates venant de l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche 
(UNITAR) et des groupes d'étudiants de différents 
pays. 

Des entrevues ont été accordées à des correspon- 
dants de la presse écrite et parlée. Des fonctionnai- 
res de l'OMPI ont participé aux conférences de pres- 
se régulières tenues à l'Office des Nations Unies à 
Genève. L'OMPI a été représentée aux réunions 
régulières tenues à Genève par le Cercle des attachés 
d'information internationaux; son représentant a 
continué à en assurer la présidence en 1983. Un 
panneau consacré à l'OMPI, à la Convention de 
Paris et au PCT a été présenté à l'exposition "Un 
siècle d'inventions françaises" à Paris du mois 
d'avril au mois de juin 1983. 

Des versions mises à jour de la Brochure d'infor- 
mations générales de l'OMPI ont été publiées en 

français en janvier, en anglais en mars et en russe en 
mai 1983. 

Des Bulletins de l'OMPI sont parus en mars, en 
juillet et en novembre 1983 en français, en anglais, 
en arabe, en espagnol, en portugais et en russe. 

Rapports du Corps commun d'inspection. En 
1983, l'OMPI a reçu du Corps commun d'inspection 
(CCI) le rapport suivant qui la concerne au même 
titre que d'autres organisations : JIU/REP/82/12 : 
"Coopération du système des Nations Unies au dé- 
veloppement de la capacité d'évaluation des gouver- 
nements". Le Comité administratif de coordination 
(CAC) a élaboré et publié des observations sur le 
rapport JIU/REP/82/6 : "Les communications dans 
les organismes des Nations Unies", paru en 1982. 
Le Directeur général n'avait pas d'observations par- 
ticulières à formuler sur le rapport en question. A la 
session qu'elle a tenue en septembre et octobre 
1983, l'Assemblée générale de l'OMPI a pris note 
dudit rapport et des observations du CAC. 

Pendant la période considérée dans le présent 
rapport, l'OMPI a communiqué au CCI, aux fins 
d'élaboration de rapports par ce dernier et à sa 
demande, des renseignements généraux sur l'appli- 
cation des résolutions des Nations Unies relatives à 
la restructuration des secteurs économiques et so- 
ciaux, aux dépenses de soutien et à l'utilisation des 
services communs à Genève, ainsi que des rensei- 
gnements et des statistiques détaillés sur ses services 
de bibliothèque et ses publications. 

V. Activités de coopération pour le développement, 
1981-1983 : tableaux récapitulatifs 

Les tableaux ci-après récapitulent les activités de 
coopération pour le développement menées par 
l'OMPI entre les deux dernières sessions de la Con- 
férence et de l'Assemblée générale de l'OMPI (de 
novembre 1981 à septembre 1983) dans le domaine 
de la propriété industrielle et ceux du droit d'auteur 
et des droits voisins. 

Le tableau I donne la liste des pays en développe- 
ment (ainsi que des organisations de ces pays, et des 
territoires) qui ont participé à ces activités au cours 
de la période considérée, et indique, pour chacun 
d'eux, la ou les formes de cette participation. 

Le tableau II donne la liste des pays et des orga- 
nisations qui ont participé, au cours de la période 
biennale, aux activités de coopération pour le déve- 
loppement en fournissant des contributions en espè- 
ces, des moyens, des experts et des services. 
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TABLEAU I 

Pays, 
organisation, 
territoire 

Pro- 
grammes 
de stage 

Sémi- Sémi- 
naires naires 
nationaux    régionaux 

Conseils 
et assis- 
tance: 
législa- 
tion, mise 
en place 
d'institu- 
tions 

Pro- 
gramme de 
recherches 
sur l'état de 
la tech- 
nique 

Pays, 
organisation. 
territoire 

Pro- Sémi- 
grammes       naires 
de stage nationaux 

Sémi- 
naires 
régionaux 

Conseils 
et assis- 
tance: 
législa- 
tion, mise 
en place 
d'institu- 
tions 

Pro- 
gramme de 
recherches 
sur l'état de 
la tech- 
nique 

AFRIQUE 

Algérie x 
Angola x 
Bénin x 
Botswana x 
Burundi x 
Cameroun x 
Congo x 
Côte d'Ivoire x 
Djibouti 
Egypte x 
Ethiopie x 
Gabon x 
Gambie x 
Ghana x 
Guinée x 
Guinée 

équatoriale x 
Haute-Volta x 
Kenya x 
Lesotho x 
Libéria x 
Madagascar x 
Malawi x 
Mali x 
Maroc x 
Maurice 
Mauritanie x 
Niger x 
Nigeria x 
Ouganda x 
République 

centr- 
africaine x 

Rwanda x 
Sénégal x 
Sierra 

Leone 
Somalie x 
Soudan x 
Swaziland x 
Tanzanie x 
Tchad x 
Togo x 
Tunisie x 
Zaïre x 
Zambie x 
Zimbabwe x 
OAPI 
ESARIPO 
CRAT 
CEPGL x 

ASIE ET PACIFIQUE 

Afghanistan 
Bangladesh     x 

x x 
x x 

x 
x 
x 
X 

X X 

X X 

X 

X 

X X 

X X 

X 

X X 

X X 

X X 

X X 

X 

X 

X X 

X X 

Bhoutan x 
Birmanie 
Chine x               x              x 
Fidji x                               x 
Iles 

Salomon x 
Inde xxx 
Indonésie xxx 
Malaisie xxx 
Maldives x 
Mongolie x 
Nauru x 
Népal x                            x 
Pakistan x                            x 
Papouasie- 

Nouvelle- 
Guinée x                               x 

Philippines x                            x 
République 

de Corée x                            x 
République 

populaire 
démocra- 
tique 
de Corée x             x 

Samoa x                            x 
Singapour xxx 
Sri Lanka x                            x 
Thaïlande x                            x 
Tonga x 
Vanuatu x                            x 
Viet Nam x                            x 
Hong Kong x 
BCEPS x 

EUROPE 

Turquie x 
Yougoslavie x 

AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES 

Argentine x x             x 
Bahamas x 
Barbade x x 
Bolivie x x               x 
Brésil x x             x             x 
Chili x xx 
Colombie x x             x 
Costa Rica x x 
Cuba x x 
El Salvador x x 
Equateur x x              x               x 
Grenade x 
Guatemala x x 
Guyana x 
Haïti x x 
Honduras x x 
Jamaïque x x 
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Piys. 
organisation, 
territoire 

Pro- 
grammes 
de stage 

Sémi- 
naires 
nationaux 

Sémi- 
naires 
régionaux 

Conseils 
et assis- 
lance: 
législa- 
tion, mise 
en place 
d'institu- 
tions 

Pro- 
gramme de 
recherches 
sur l'état de 
la tech- 
nique 

Pays. 
organisation 

Finance- 
ment du 
projet 

Dépenses 
Moyens de   des sta- 
formaiion    giaires 

Experts, 
conféren- 
ciers 

Pro- 
gramme de 
recherches 
sur l'état de 
la tech- 
nique 

Mexique > 
Nicaragua       > 
Panama > 
Paraguay > 
Pérou a 
République 

dominicaine 
St-Vincent-et- 

Grenadines 
Suriname 
Trinité-ct- 

Tobago 
Uruguay 
Venezuela 
Groupe 

andin 

ASIE OCCIDENTALE 

Arabie 
Saoudite 

Bahrein 
Emirats 

arabes unis 
Iraq 
Israël 
Jordanie 
Koweït 
Oman 
Qatar 
Syrie 
Yémen 
Yémen 

démocra- 
tique 

FCARS 
OADI 

Total 

120 95 11 57 96 38 

TABLEAU II 

Pro- 
gramme de 
recherches 

Finance- Dépenses Experts. sur l'état de 
Pays, ment du Moyens de   des sta- conféren- la tech- 
organisation projet formation    giaires ciers nique 

Algérie 
Allemagne 

(République 
fédérale d') 

Argentine 
Australie 

Autriche 
Belgique 
Brésil x 
Bulgarie 
Canada x 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Danemark 
Egypte 
Equateur 
Espagne x 
Etats-Unis 

d'Amérique x 
Finlande 
France x 
Ghana 
Hongrie 
Inde 
Israël 
Italie 
Japon 
Mexique 
Norvève 
Pays-Bas 
Philippines 
République 

démocrati- 
que 
allemande 

Royaume-Uni 
Sénégal 
Suède x 
Suisse x 
Tchécos- 

lovaquie 
Tunisie 
Union 

soviétique 
Uruguay 
Zambie 
Bureau 

Benelux 
des marques 

CCE 
OEB x 
OAPI 
RITLA 
PNUD > 
CISAC 
UER 
IFPI 
CDG 
CEIPI 
Institut 

Max Planck 
GEMA 
MCPS 
SIG 
SUISA 
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Union de Berne 

Comité exécutif de l'Union internationale 
pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques (Union de Berne) 

Vingt-deuxième session (8e extraordinaire) 

(Genève, 12 au 16 décembre 1983) 

Rapport 

présenté par le Secrétariat et adopté par le Comité 

Introduction 

Ouverture de la session 

1. Le Comité exécutif de l'Union de Berne 
(ci-après dénommé "le Comité"), convoqué par le 
Directeur général de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI), s'est réuni en ses- 
sion extraordinaire au siège de l'OMPI, à Genève, 
du 12 au 16 décembre 1983. 

2. Sur les 19 Etats membres du Comité, 16 étaient 
représentés: Australie, Bénin, Canada, Chili, Costa 
Rica, France, Hongrie, Inde, Italie, Mexique, 
Royaume-Uni, Suisse, Tchécoslovaquie, Tunisie, 
Turquie, Zaïre (16). 

3. Les Etats membres suivants de l'Union de Ber- 
ne étaient représentés par des observateurs: Allema- 
gne (République fédérale d'), Argentine, Autriche, 
Belgique, Brésil, Cameroun, Côte d'Ivoire, Egypte, 
Finlande, Gabon, Grèce, Israël, Japon, Luxem- 
bourg, Madagascar, Niger, Norvège, Pakistan, 
Pays-Bas, Philippines, République centrafricaine, 
Roumanie, Saint-Siège, Suède, Thaïlande, Uruguay, 
Yougoslavie (27). 

4. Le Comité ayant tenu des séances communes 
avec le Comité intergouvernemental du droit d'au- 
teur institué par la Convention universelle sur le 
droit d'auteur, les délégations des Etats suivants ont 

aussi assisté aux séances du Comité en qualité d'ob- 
servateurs: Algérie, Angola, Arabie Saoudite, Bu- 
rundi, Chine, Colombie, Etats-Unis d'Amérique, 
Iran (République islamique d'), Iraq, Jordanie, Pé- 
rou, République de Corée, République dominicaine, 
Syrie, Trinité-€t-Tobago, Union soviétique (16). 

5. Cinq organisations intergouvernementales et 
21 organisations internationales non gouvernemen- 
tales étaient représentées par des observateurs. 

6. La liste des participants est annexée au présent 
rapport. 

7. La session a été ouverte par Dr Arpad Bogsch, 
Directeur général de l'OMPI, qui a souhaité la bien- 
venue à tous les participants des sessions des deux 
Comités au siège de l'OMPI. Il a fait part aux délé- 
gués de l'élection d'un nouveau Comité exécutif par 
l'Assemblée et la Conférence de Représentants de 
l'Union de Berne lors des récentes réunions des 
organes directeurs de l'OMPI, tenues à Genève du 
26 septembre au 4 octobre 1983. 

8. La représentante du Directeur général de 
l'Unesco a remercié le Directeur général de l'OMPI 
d'accueillir la session en cours du Comité intergou- 
vememental du droit d'auteur. 
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Première partie: Questions intéressant seulement le Comité 

Election du Bureau 

9. Sur proposition de la délégation de l'Australie, 
appuyée par la délégation du Royaume-Uni, le Co- 
mité a élu à l'unanimité M. M. Jelinek (Tchécoslo- 
vaquie) président et MM. Carlos Corrales (Costa 
Rica) et Geraldo Aversa (Italie) vice-présidents. 

Adoption de l'ordre du jour 

10. L'ordre du jour proposé dans le document 
B/EC/XXII/1 Rev. 2 a été adopté. 

Développement de l'Acte de Paris ( 1971 ) de la Convention 
de Berne 

11. Le Comité a pris note des renseignements 
figurant dans le document B/EC/XXII/2, auxquels 
il a été ajouté que le Rwanda a depuis lors notifié 
son adhésion à l'Acte de Paris ( 1971 ). Ainsi, sur les 
76 Etats membres de l'Union de Berne, 57 ont 
accepté ledit Acte et 70 ont accepté la réforme admi- 
nistrative adoptée par la Conférence diplomatique 
de Stockholm de 1967. 

12. Il a été aussi porté à la connaissance du Comi- 
té que le Bureau international de l'OMPI a été infor- 
mé récemment par l'Inde que la ratification des dis- 
positions de fond de l'Acte de Paris ( 1971 ) et de son 
annexe était en cours et que la notification à cet 
égard est attendue prochainement. 

13. Le Comité a noté que, suite à la suggestion 
qu'il avait faite à sa dernière session, en novem- 
bre-décembre 1981, afin d'amener un plus grand 
nombre de pays, du tiers monde notamment, à 
adhérer à cette importante Convention, le Directeur 
général de l'OMPI a envoyé le 18 août 1982 une let- 
tre circulaire à tous les Etats qui ne sont pas encore 
parties à la Convention de Berne, en rappelant, 
outre ses principes fondamentaux, sa portée et ses 
objectifs essentiels, les principaux avantages que 
présente l'adhésion à la Convention. 

14. La délégation du Pérou a fait savoir au Comi- 
té que son pays a décidé d'adhérer à la Convention 
de Berne et que la procédure officielle de ratification 
est en cours. 

Le programme de l'OMPI de coopération pour le dévelop- 
pement de 1981 à 1983: évaluation et planification 

15. Le Comité a pris note avec une grande satis- 
faction  du   rapport   du   Bureau  international  de 

l'OMPI qui figure dans les documents 
B/EC/XXII/3, 4 et 5 et qui concerne ce que le Comi- 
té a estimé être une vaste et impressionnante gam- 
me et une liste des activités de l'OMPI dans le 
domaine de la coopération pour le développement, 
témoignant de la compréhension des problèmes qui 
se posent aux pays en développement. Le Comité a 
apprécié en particulier l'étendue des travaux accom- 
plis dans les domaines des programmes de bourses 
et de la formation, de l'assistance juridique et tech- 
nique aux pays en développement, y compris pour 
la création ou le renforcement de l'infrastructure 
nationale en matière de protection du droit d'au- 
teur, et dans le domaine des réunions d'information 
et des séminaires. 

16. Un grand nombre de délégations ont exprimé 
leur satisfaction devant la variété des programmes 
et des moyens de formation mis en place dans le 
domaine du droit d'auteur et des droits voisins et 
qui présentent une utilité considérable pour les fonc- 

tionnaires intéressés de leur pays; elles ont exprimé 
l'espoir que l'OMPI continuera à offrir ces possibili- 
tés de formation. 

17. La délégation de la République centrafricaine, 
faisant ressortir la nécessité de former le personnel 
des pays les moins développés parmi les pays en 
développement, a souhaité que le Bureau internatio- 
nal de l'OMPI fasse tout ce qui est en son pouvoir 
pour faciliter à ces pays l'accès à la formation assu- 
rée par l'OMPI. 

18. Plusieurs délégations ont exprimé leur recon- 
naissance aux pays et institutions qui coopèrent 
régulièrement avec l'OMPI pour la tenue de cours 
d'initiation générale et de cours de formation spé- 
cialisée, à savoir la République fédérale d'Allema- 
gne, la France, la Hongrie, le Royaume-Uni, la Suè- 
de et la Société suisse pour les droits des auteurs 
d'oeuvres musicales (SUISA). 

19. La délégation du Japon a fait savoir au Comi- 
té que son Gouvernement a reçu l'année précédente 
un stagiaire de la République de Corée pour une 
période d'environ six mois. 

20. Le Comité a pris note en les appréciant des 
offres des délégations de la Hongrie, de l'Inde, de 
l'Italie, du Mexique, de continuer à recevoir des sta- 
giaires individuels comme par le passé, et de l'offre 
des délégations de la République fédérale d'Allema- 
gne, de la Hongrie et de la Suède de donner leur 
appui à l'organisation de cours de formation. 
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21. Le Comité a aussi pris note avec satisfaction 
de la possibilité d'organiser un cours d'introduction 
générale à Londres en 1984 ainsi que de l'offre du 
Gouvernement hongrois d'accueillir un tel cours à 
Budapest en 1985. 

22. La délégation d'Israël a offert d'accueillir avec 
l'assistance de la Société des auteurs, compositeurs 
et éditeurs de musique (ACUM), un stagiaire de 
l'OMPI dans le domaine du droit d'auteur et des 
droits voisins dans les mêmes conditions que les 
stagiaires en propriété industrielle. 

renforcé les sanctions prévues par la loi pour les 
actes de piraterie. 

28. En matière de publications, la délégation du 
Japon a fait savoir au Comité que les Résumés de 
lois sur le droit d'auteur, qui donnent un aperçu de 
la législation actuelle en matière de droit d'auteur 
des Etats, ont été publiés en japonais et que la publi- 
cation d'une édition trilingue, en anglais, français et 
japonais, du Glossaire du droit d'auteur et des droits 
voisins de l'OMPI, était prévue pour le proche ave- 
nir. 

23. La délégation de la Suède a souligné la néces- 
sité d'organiser aussi des cours au niveau sous-ré- 
gional ; à cet égard, la délégation de l'Australie s'est 
référée à l'appui que son Gouvernement fournit à 
l'OMPI pour des activités sous-régionales en matiè- 
re de formation dans la région de l'Asie et du Pacifi- 
que. 

24. La délégation de la Tchécoslovaquie a men- 
tionné un séminaire sur le droit d'auteur et les droits 
voisins organisé pour des représentants de pays so- 
cialistes qui s'est tenu à Prague au début de novem- 
bre 1983. Des représentants de l'OMPI, de l'Unesco 
et de la Fédération internationale des musiciens 
(FIM) ont aussi pris part à ce séminaire. 

25. La délégation du Japon a attiré l'attention du 
Comité sur un séminaire relatif aux problèmes d'ac- 
tualité en matière de droit d'auteur, qui a été organi- 
sé par l'Institut de recherche en droit d'auteur du 
Japon à Tokyo en février 1983, et elle a exprimé ses 
remerciements pour la conférence qui a été faite à ce 
séminaire par un fonctionnaire de l'OMPI. 

26. Les délégations de plusieurs pays en dévelop- 
pement ont remercié l'OMPI de l'assistance qu'elle 
leur a fournie pour élaborer leur législation sur le 
droit d'auteur. Le Comité a exprimé sa satisfaction 
devant le grand nombre de pays qui ont ainsi établi 
une législation avec l'assistance du Bureau interna- 
tional de l'OMPI. 

27. Un certain nombre de délégations ont expri- 
mé une très grande satisfaction devant l'"oeuvre de 
pionnier" qu'ont représenté le Colloque mondial sur 
la piraterie des enregistrements sonores et audiovi- 
suels et le Forum mondial sur la piraterie des émis- 
sions et des oeuvres imprimées que l'OMPI a orga- 
nisés et qui se sont tenus à Genève en mars 1981 et 
mars 1983, respectivement, et devant l'incidence 
des débats qui s'y sont déroulés; elles ont estimé que 
ces débats ont constitué un très bon point de départ 
pour affronter ce problème gigantesque et elles ont 
mentionné les mesures législatives récentes qui ont 

Nécessité de "Maisons nationales du droit d'auteur" dans 
les pays en développement 

29. Les délibérations ont eu lieu sur la base du 
document B/EC/XXII/5bis. 

30. Les délégations du Costa Rica, d'Israël et de la 
République centrafricaine ont accueilli avec satis- 
faction l'idée d'une étude que l'OMPI effectuerait 
sur la possibilité de créer de tels organes au niveau 
national. La délégation du Costa Rica a en outre 
souligné que cette étude devait également tenir 
compte du domaine des droits voisins. 

31. Les délégations de l'Inde et de la Suède ont 
indiqué que lorsque cette étude serait entreprise il 
conviendrait d'examiner des questions telles que 
celles de la composition, du rôle, des responsabilités 
et du financement de ces Maisons nationales du 
droit d'auteur. 

32. La délégation de la République centrafricaine 
a invité l'OMPI à considérer les besoins des pays en 
développement les moins avancés pour lesquels la 
création de telles Maisons requiert une assistance 
spéciale. 

33. Diverses questions ont été soulevées à ce sujet 
au cours des délibérations du Comité permanent de 
l'OMPI chargé de la coopération pour le développe- 
ment en rapport avec le droit d'auteur et les droits 
voisins, lors de sa réunion de janvier 1983 à New 
Delhi. Plusieurs délégations ont demandé à cet 
égard qu'une étude approfondie soit faite non seule- 
ment sur les problèmes en cause mais aussi sur leurs 
incidences économiques, financières et sociales. 

34. L'observateur de la Confédération internatio- 
nale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) 
a rappelé que c'est son organisation qui avait initia- 
lement proposé une telle étude. Il a mentionné qu'il 
conviendrait d'inclure dans les compétences des so- 
ciétés d'auteurs et compositeurs existantes diverses 
fonctions d'assistance juridique et sociale ainsi que 
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la promotion du patrimoine culturel, comme il était 
prévu dans les statuts types de sociétés d'auteurs 
récemment adoptés. Il lui semble donc approprié et 
utile de réfléchir à la possibilité de coordonner et de 
réunir toutes ces différentes activités grâce aux so- 
ciétés d'auteurs qui, là où elles existent, devraient en 
fait s'acquitter de toutes ces fonctions en tant que 
"Maison" ou "Conseil" du droit d'auteur. Il a suggé- 
ré en outre que ces "Maisons" ou "Conseils" natio- 
naux soient, pour la même raison, implantés non 

seulement dans la capitale mais aussi dans les diffé- 
rentes régions du pays intéressé et qu'ils servent ain- 
si de base ou de noyau au profit de différentes caté- 
gories de créateurs intellectuels. Il estime donc que 
rOMPI a raison de prévoir l'étude de cette ques- 
tion. 

35. Le Comité a appuyé l'idée d'une étude détail- 
lée du Bureau international de l'OMPI sur la créa- 
tion de telles Maisons nationales du droit d'auteur. 

Ile partie : Questions intéressant à la fois le Comité 
et le Comité intergouvernemental du droit d'auteur 

Application de la Convention de Rome sur la protection des 
artistes interprètes on exécutants, des producteurs de pho- 
nogrammes et des organismes de radiodiffusion 

36. Les délibérations ont eu lieu sur la base du 
document B/EC/XXII/6 - IGC(1971)/V/6. 

37. Les Comités ont été informés que depuis leurs 
sessions de 1981 trois Etats, la Barbade, la Finlande 
et le Panama, avaient déposé leurs instruments 
d'adhésion ou de ratification, ce qui porte à 26 le 
nombre des Etats parties à la Convention de 
Rome. 

38. La délégation de l'Inde a déclaré que des tra- 
vaux étaient en cours pour élaborer une législation 
assurant la protection des artistes interprètes ou exé- 
cutants; après l'adoption des dispositions législati- 
ves appropriées, le Gouvernement indien se pro- 
noncera sur la ratification de la Convention de 
Rome. 

39. La délégation de la Hongrie a déclaré que l'ad- 
hésion de son pays à la Convention de Rome avait 
été examinée mais que, pour l'instant, elle avait été 
considérée comme prématurée; l'examen de cette 
question pourrait toutefois être repris en 1986. 

40. La délégation d'Israël a indiqué que le projet 
de loi sur la protection des artistes venait d'être 
approuvé, en première lecture, par le Parlement 
israélien et que son pays avait l'intention de ratifier 
la Convention de Rome après l'approbation finale 
dudit projet. 

41. La délégation de la Yougoslavie a indiqué 
qu'une loi sur la protection des droits voisins était 
en préparation afin de permettre à son pays de rati- 
fier la Convention de Rome après approbation de 
cette nouvelle législation. 

42. Les Comités ont pris note des informations 
qui leur ont été données. 

Application de la Convention pour la protection des pro- 
ducteurs de phonogrammes contre la reproduction non au- 
torisée de leurs phonogrammes 

43. Les délibérations ont eu lieu sur la base du 
document B/EC/XXII/7 - IGC(1971)/V/7. 

44. Les Comités ont été informés que depuis leurs 
sessions de 1981 cinq Etats, l'Autriche, la Barbade, le 
Costa Rica, l'Uruguay et le Venezuela, avaient dé- 
posé leurs instruments d'adhésion ou de ratification, 
ce qui porte à 37 le nombre des Etats parties à la 
Convention Phonogrammes. 

45. La délégation des Pays-Bas a déclaré qu'un 
projet de loi était actuellement à l'étude en vue de 
permettre aux Pays-Bas d'adhérer à cet instrument 
international. 

46. La délégation de la Tchécoslovaquie a indiqué 
que le travail législatif permettant à son pays d'ad- 
hérer à la Convention Phonogrammes était terminé 
et que dès lors cette adhésion pouvait être espérée 
dans un proche avenir. 

47. Les Comités ont pris note des informations 
qui leur ont été données. 

Application de la Convention concernant la distribution de 
signaux porteurs de programmes transmis par satellite 

48. Les délibérations ont eu lieu sur la base du 
document B/EC/XXII/8 - IGC(1971)/V/8. 

49. Les Comités ont été informés que depuis leurs 
sessions de 1981 deux Etats, l'Autriche et le Maroc, 
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avaient déposé leurs instruments de ratification de 
la Convention Satellites, ce qui porte à huit le nom- 
bre des Etats parties à cet instrument. 

50. Après avoir rappelé les décisions prises par les 
Comités lors de leur précédente session, les Secréta- 
riats ont fait part de la publication en langues anglai- 
se, arabe, espagnole, française et russe, des disposi- 
tions types de législation nationale pour la mise en 
oeuvre de la Convention concernant la distribution 
de signaux porteurs de programmes transmis par 
satellite. Cette brochure, qui contient également un 
commentaire de ces dispositions types, a été adres- 
sée, en novembre 1983, aux Etats et aux organisa- 
tions intéressées. 

51. La délégation des Etats-Unis d'Amérique a 
informé les Comités des dispositions que son Gou- 
vernement est en train de prendre en vue d'adhérer 
à cette Convention. Elle a exprimé ses vives préoc- 
cupations devant la croissance de la piraterie des 
signaux porteurs de programmes transmis par satel- 
lite et a marqué son espoir que d'autres Etats se 
décideront à adhérer à cette Convention. 

52. En réponse à la délégation des Pays-Bas qui a 
posé la question de savoir si les programmes futurs 
des Secrétariats prévoyaient des activités en ce qui 
concerne les émissions directes par satellite, les re- 
présentants des Directeurs généraux de l'Unesco et 
de I'OMPI ont indiqué que leurs organes directeurs 
avaient déjà décidé de mettre à l'étude les problè- 
mes juridiques posés, sur le plan du droit d'auteur et 
des droits voisins, par les satellites de radiodiffusion 
directe. Il est prévu qu'un groupe de travail sera réu- 
ni à cet effet, au cours de l'exercice 1984-1985, dont 
les résultats seront soumis aux Comités lors de leurs 
prochaines sessions. 

53. Les Comités ont pris note des informations 
qui leur ont été données. 

56. Les Secrétariats ont rappelé que cette Conven- 
tion entrera en vigueur après le dépôt du dixième 
instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhé- 
sion. 

57. Ils ont signalé d'autre part la tenue, au mois de 
septembre 1983, sous les auspices conjoints de 
l'Unesco et de I'OMPI, d'une réunion de consulta- 
tion des organisations internationales non gouver- 
nementales qui avaient été invitées à se faire repré- 
senter à la Conférence internationale d'Etats ayant 
adopté la Convention, à Madrid, en décembre 1979. 
Ils ont précisé qu'à la suite de cette réunion et con- 
formément aux décisions de leurs organes directeurs 
respectifs, l'Unesco et I'OMPI allaient: i) procéder à 
une enquête auprès des Etats membres en vue de 
mieux connaître le fonctionnement des accords bila- 
téraux en vigueur et ii) élaborer une brochure desti- 
née à sensibiliser les Etats à cet instrument et dont la 
publication pourrait intervenir vers la fin de 1985. 

58. L'attention des Comités a également été appe- 
lée sur l'état d'avancement des Actes de la Confé- 
rence diplomatique de Madrid dont le manuscrit est 
actuellement au stade de l'impression. 

59. La délégation de l'Italie a remercié les Secréta- 
riats pour l'édition du texte officiel en langue italien- 
ne de la Convention et de son Protocole annexe. Elle 
a estimé que cette édition constituerait un encoura- 
gement pour le Gouvernement italien à adhérer à 
cet instrument. Elle a émis le voeu que cette version 
soit largement diffusée dans les milieux intéressés. 

60. Les Comités ont pris note des informations 
qui leur ont été données. 

Suggestions de mise en oeuvre du système des licences de 
traduction et de reproduction pour les pays en développe- 
ment selon les Conventions de droit d'auteur 

Développement de la Convention multilatérale tendant à 
éviter la double imposition des redevances de droits 
d'auteur 

54. Les délibérations ont eu lieu sur la base du 
document B/EC/XXII/9 - IGC(1971)/V/9. 

55. Les Comités ont été informés que depuis leurs 
sessions de 1981 deux Etats, l'Egypte et l'Inde, 
avaient adhéré à la Convention multilatérale ten- 
dant à éviter la double imposition des redevances de 
droits d'auteur, ce qui porte à quatre le nombre de 
ratifications ou d'adhésions. 

61. Les délibérations ont eu lieu sur la base du 
document B/EC/XXII/10 - IGC(1971)/V/10. 

62. Le Président a rappelé que les Comités, lors de 
leurs sessions de 1981, après avoir pris connaissance 
des principes d'orientation élaborés par un Groupe 
de travail réuni en 1979 et 1980 et couvrant les pro- 
blèmes qui se posent lors de l'application pratique, 
par les pays en développement, des procédures d'oc- 
troi des licences de traduction et de reproduction 
selon les Conventions de droit d'auteur, avaient 
estimé nécessaire la convocation d'une troisième 
session de ce Groupe de travail pour préciser cer- 
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tains aspects et donner au texte sa forme définitive. 
Il a indiqué que ce Groupe de travail, qui s'est réuni 
au siège de l'Unesco du 6 au 10 décembre 1982, a 
modifié certains paragraphes ainsi que le titre des- 
dits principes directeurs et ce à la lumière des obser- 
vations reçues de gouvernements et d'organisations 
internationales non gouvernementales ainsi que des 
diverses suggestions formulées par ses membres. 

63. Les Secrétariats ont, pour leur part, informé 
les Comités que les "Suggestions de mise en oeuvre 
du système des licences de traduction et de repro- 
duction pour les pays en développement selon les 
Conventions de droit d'auteur", telles qu'adoptées 
par le Groupe de travail, ont été communiquées aux 
Etats parties à la Convention universelle sur le droit 
d'auteur et à la Convention de Berne par lettre cir- 
culaire en date du 29 mars 1983. 

64. La délégation de la Hongrie qui a présidé le 
Groupe de travail de 1982 a précisé que le mandat 
de ce Groupe était limité puisqu'il n'avait pour 
objet que de mettre définitivement au point des sug- 
gestions dont le but est seulement de faciliter l'appli- 
cation des dispositions conventionnelles sans cons- 
tituer une interprétation officielle de celles-ci. Il a 
néanmoins estimé que ces suggestions constituaient 
un point de départ pour l'application des disposi- 
tions dont il s'agit des Conventions mais que cel- 
les-ci ne suffisaient pas pour aider les pays en déve- 
loppement à les mettre en oeuvre sur le plan prati- 
que. Il a indiqué que, grâce à la compréhension et à 
la compétence des experts, le Groupe avait pu me- 
ner sa tâche à bien. Par ailleurs, il a souligné les ter- 
mes du paragraphe 4 de l'Annexe I au rapport du 
Groupe de travail qui stipule que: "... les titulaires 
de droit d'auteur des pays développés devraient, en 
règle générale, céder les droits de traduction et de 
reproduction aux requérants des pays en développe- 
ment et leur accorder ces cessions à des tarifs préfé- 
rentiels arrêtés en fonction de la situation économi- 
que propre à chaque pays en développement". 

65. La délégation de la Colombie a indiqué que la 
législation sur le droit d'auteur promulguée en 1982 
dans son pays prévoyait le système des licences de 
traduction et de reproduction en faveur des pays en 
développement mais qu'au niveau de sa mise en 
oeuvre son pays rencontrait quelques difficultés. 
Elle a demandé à l'Unesco et à l'OMPI d'accorder 
une assistance spécifique en la matière aux pays en 
développement. Elle a aussi insisté sur la nécessité 
d'aider ces pays à établir des centres nationaux d'in- 
formation sur le droit d'auteur susceptibles d'orien- 
ter les intéressés dans leurs recherches et de leur 
faciliter les négociations avec les titulaires de droits 
d'auteur. 

Recommandations en vue du règlement des problèmes dé- 
coulant, sur le plan du droit d'auteur, de l'utilisation de 
systèmes informatiques pour l'accès aux oeuvres ou la créa- 
tion d'oeuvres 

66. Les délibérations ont eu lieu sur la base du 
document B/EC/XXII/11 - IGC(1971)/V/11 qui sou- 
met aux Comités le rapport adopté par le deuxième 
Comité d'experts gouvernementaux sur les problè- 
mes découlant sur le plan du droit d'auteur de l'uti- 
lisation d'ordinateurs pour l'accès aux oeuvres ou 
pour la création d'oeuvres, réuni à Paris au siège de 
l'Unesco du 7 au 11 juin 1982. 

67. Les Comités ont pris note à cet égard du con- 
tenu des recommandations formulées par ce Comité 
d'experts qui ont été adressées au mois d'octobre 
1982 aux Etats membres de l'Unesco et de l'OMPI, 
ainsi qu'aux organisations intéressées. Dans ces re- 
commandations qui ne concernent pas ou n'affec- 
tent pas la protection des logiciels ou celle des pro- 
grammes en tant que tels, le Comité d'experts a esti- 
mé que l'utilisation de systèmes informatiques pour 
l'accès aux oeuvres protégées ou pour la création 
d'oeuvres devait être régie par les principes géné- 
raux de la protection par le droit d'auteur, tels qu'ils 
sont définis notamment dans les Conventions inter- 
nationales en la matière et ne requérait pas pour le 
moment que soient apportées des modifications à 
ces principes. D'autre part et afin d'aider les Etats 
dans la recherche de solutions juridiques pour faire 
face aux problèmes découlant de l'utilisation de sys- 
tèmes informatiques, le Comité d'experts a adopté 
des recommandations visant, pour ce qui concerne 
l'accès aux oeuvres, les objets auxquels elles sont 
applicables, les droits concernés, les actes concernés 
(actes d'entrée et actes de sortie), le droit moral, les 
limitations à la protection du droit d'auteur, la ges- 
tion et l'exercice des droits. Dans une deuxième par- 
tie, les recommandations traitent de l'utilisation des 
systèmes informatiques pour la création d'oeuvres 
protégées. 

68. Les délégations de l'Algérie, de l'Australie, de 
l'Autriche, du Brésil, du Canada, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la Finlande, de la France, de la 
Hongrie, d'Israël, de l'Italie, du Japon, des 
Pays-Bas, de la République fédérale d'Allemagne, 
du Royaume-Uni, de la Suède, de la Suisse et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
ainsi que l'observateur de la CISAC ont tour à tour 
souligné l'importance du travail accompli par le 
deuxième Comité d'experts gouvernementaux. Ils 
ont par ailleurs hautement apprécié les recomman- 
dations qui ont été préparées par ce Comité d'ex- 
perts et qui constituent un progrès véritable et né- 
cessaire sur la voie de l'application des conventions 
internationales, ainsi que des législations nationales 
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sur le droit d'auteur aux technologies nouvelles en 
rapide évolution et à la circulation croissante des 
données à travers les frontières. Plusieurs de ces 
délégations se sont félicitées que ces recommanda- 
tions soient suffisamment souples d'une part pour 
ménager les intérêts des auteurs et ceux des utilisa- 
teurs et d'autre part pour permettre aux pays en 
développement les adaptations correspondant à 
leurs besoins. Dès lors, elles représentent des orien- 
tations pour les législateurs nationaux en vue de fai- 
re face aux problèmes posés par le recours croissant 
aux systèmes informatiques dans l'utilisation d'oeu- 
vres protégées par le droit d'auteur. A cet égard, la 
recommandation No 6 qui prévoit la reconnaissan- 
ce d'un droit exclusif à l'auteur de communiquer 
son oeuvre au public au moyen des systèmes infor- 
matiques est apparue aux délégations des 
Etats-Unis d'Amérique et de la Suisse comme un 
élément intéressant, méritant une étude plus appro- 
fondie. 

69. La délégation du Royaume-Uni, tout en re- 
connaissant l'utilité des recommandations élabo- 
rées, a pour sa part émis des réserves sur la recom- 
mandation No 6 qui envisage la possibilité de re- 
connaître expressément le droit exclusif de l'auteur 
de communiquer son oeuvre au public au moyen de 
systèmes informatiques capables de restituer son 
oeuvre sous une forme perceptible. En effet, il s'agit 
là, selon cette délégation, d'un domaine où la ré- 
flexion devrait encore être approfondie. La déléga- 
tion de l'Autriche sans faire une réserve formelle sur 
le texte de cette recommandation a signalé que cette 
clause pourrait n'être pas satisfaisante pour son 
pays. A cet égard, elle a fait remarquer que l'applica- 
tion de ce texte pourrait ne pas se révéler possible 
dans certaines situations. Cela pourrait être le cas 
s'agissant de l'utilisation d'une base de données qui 
n'a de sens que si l'on a accès à toutes les informa- 
tions nécessaires. 

70. La délégation de la Suède a déclaré appuyer 
l'ensemble des recommandations avec certaines 
nuances néanmoins, notamment en ce qui concerne 
les dispositions relatives à l'utilisation des systèmes 
informatiques pour la création d'oeuvres protégées. 

71. La délégation d'Israël estime qu'il serait utile 
de donner des définitions qui pourraient servir de 
guide en cette matière aux législateurs nationaux, 
notamment en ce qui concerne les notions de publi- 
cation, de reproduction, d'exemplaire. 

72. A la demande de la délégation de l'Italie, les 
Comités ont par ailleurs estimé opportun d'appeler 
spécialement l'attention sur le paragraphe 48 du 
rapport du Comité d'experts gouvernementaux de 
juin 1982 selon lequel la législation nationale devrait 

obliger "quiconque utilise des oeuvres protégées, 
pour les mettre en mémoire sur ordinateur, à signa- 
ler aux sociétés d'auteur et autres organismes agréés 
l'acte d'entrée projeté ainsi que les buts de l'utilisa- 
tion de l'ordinateur". 

73. La grande majorité des délégations ont regret- 
té que les recommandations du Comité d'experts 
n'aient pas traité de la protection des programmes 
d'ordinateurs et ont demandé en en soulignant l'ur- 
gence que des études soient entreprises afin d'envi- 
sager une telle protection dans le cadre du droit 
d'auteur. Le développement de la piraterie dont 
sont l'objet les programmes d'ordinateur a été souli- 
gné. Cet état de fait a d'ailleurs amené le Congrès 
des Etats-Unis d'Amérique a reconnaître que le 
logiciel électronique entre dans le champ d'applica- 
tion du droit d'auteur. Les délégations du Japon, de 
la France et du Canada ont fait état des travaux en 
cours sur le plan national à cet effet. La délégation 
de la Hongrie a fait part aux Comités de la nouvelle 
législation hongroise qui dispose sans ambiguïté que 
les programmes d'ordinateur sont protégés par le 
droit d'auteur. La délégation du Japon s'est référée 
aux décisions des tribunaux de son pays estimant 
que les programmes d'ordinateur constituent une 
oeuvre intellectuelle protégée selon la législation sur 
le droit d'auteur. La délégation de l'Australie s'est 
référée à un jugement prononcé par le tribunal fédé- 
ral de son pays selon lequel un programme d'ordina- 
teur ne constituait pas une oeuvre originale au sens 
de la loi australienne sur le droit d'auteur et ne pou- 
vait en conséquence bénéficier de la protection de 
cette loi. Bien qu'appel de cette décision ait été fait, 
le ministre responsable du droit d'auteur a décidé 
que son ministère devait se pencher sur ce problème 
et procéder à une étude approfondie. 

74. Plusieurs délégations ont insisté sur la nécessi- 
té pour qu'un programme d'ordinateur puisse béné- 
ficier de la protection du droit d'auteur, qu'il soit le 
résultat d'un travail créateur. A cet égard, une dis- 
tinction a été établie entre les logiciels qui se limite- 
raient à des données techniques permettant le fonc- 
tionnement des ordinateurs ou des microproces- 
seurs et les programmes que l'on utilise en vue de la 
création d'oeuvres. 

75. De l'avis des délégations de l'Algérie, du Bré- 
sil et de l'observateur de la CISAC, il serait difficile 
d'assimiler les logiciels à des oeuvres littéraires et 
artistiques et de vouloir les protéger par le droit 
d'auteur. Plusieurs arguments ont été invoqués à 
l'appui de cette thèse. En premier lieu, le fait que les 
logiciels ne peuvent servir pendant plusieurs années 
et donc être protégés pendant toute la durée du droit 
d'auteur. En deuxième lieu, l'objet même du droit 
d'auteur qui est de protéger une oeuvre à l'égard de 
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la reproduction et de la communication au public 
mais non contre l'usage privé, opération contre la- 
quelle aura le plus souvent à se défendre un indus- 
triel à rencontre d'un concurrent peu scrupuleux. 
Etant donné que, selon l'observateur de la CISAC, le 
droit d'auteur ne peut s'appliquer à tous les actes 
qu'il convient de couvrir, c'est à une législation spé- 
cifique qu'il convient de recourir dont l'urgence ne 
saurait être trop soulignée. 

76. La délégation de la Finlande a déclaré que 
selon elle des liens existaient entre les recommanda- 
tions adoptées par le Comité d'experts gouverne- 
mentaux de juin 1982 et la protection des logiciels 
que l'on peut considérer comme couverte par la dis- 
position No 4. En effet, aucune utilisation d'un pro- 
gramme d'ordinateur ne peut se faire sans un acte 
d'entrée en ordinateur. Aussi, cette délégation 
est-elle favorable à ce que les études effectuées 
soient approfondies. 

77. La délégation du Canada, malgré la disposi- 
tion No 13, s'est déclarée préoccupée par le libellé du 
premier paragraphe de l'Annexe I contenant les re- 
commandations qui est si large qu'il peut être inter- 
prété comme s'appliquant aux programmes d'ordi- 
nateur sous forme écrite. 

78. La délégation des Pays-Bas a estimé que les 
études devaient être poursuivies non seulement au 
titre du droit d'auteur mais aussi à celui de la pro- 
priété industrielle. Une démarche conjointe dans le 
cadre de ces deux disciplines et qui prendrait en 
considération tout le travail déjà accompli de même 
que les décisions jurisprudentielles déjà intervenues 
aux Pays-Bas et dans d'autres pays lui semblerait 
utile et opportune. 

79. A ce stade de la discussion, la délégation de la 
Suisse s'est interrogée sur la procédure qui sera sui- 
vie lors des travaux futurs dans ce domaine. Elle a 
notamment posé la question de savoir si le Comité 
d'experts gouvernementaux chargé d'étudier les pro- 
blèmes découlant de l'utilisation d'ordinateurs pour 
l'accès aux oeuvres ou pour la création d'oeuvres et 
celui ayant pour mandat d'examiner la question de 
la protection des logiciels dans le cadre de la pro- 
priété industrielle allaient fusionner ou poursuivre 
leurs travaux séparément. Elle s'est référée par ail- 
leurs aux travaux menés sous les auspices de 
l'OCDE au sujet de la circulation à travers les fron- 
tières des données informatisées qui touchent à la 
protection des logiciels et a souhaité que ces travaux 
soient pris en considération et que soient évités les 
doubles emplois. 

80. La représentante du Directeur général de 
l'Unesco a informé les Comités que le programme et 

budget de son Organisation contenait les disposi- 
tions nécessaires en vue d'étudier en 1984-1985 con- 
jointement avec l'OMPI la question de la protection 
par le régime du droit d'auteur des programmes 
d'ordinateur. La réunion d'un groupe d'experts est 
prévue à cet effet. Le Comité d'experts gouverne- 
mentaux chargé d'étudier les problèmes découlant 
de l'utilisation d'ordinateurs pour l'accès aux oeu- 
vres ou la création d'oeuvres ayant achevé ses tra- 
vaux, c'est un nouveau groupe d'experts qui aura 
pour mandat d'examiner la protection du logiciel au 
titre du droit d'auteur. 

81. Le représentant du Directeur général de 
l'OMPI s'est associé à la déclaration de la représen- 
tante du Directeur général de l'Unesco pour ce qui 
est de l'étude de cette question dans le cadre de la 
protection du droit d'auteur, le programme de 
l'OMPI pour 1984-1985 prévoyant également la con- 
vocation d'un groupe d'experts par l'Unesco et 
l'OMPI dont les travaux seront préparés avec l'aide 
de consultants. L'OMPI poursuivra, dans le cadre 
du programme de l'Union de Paris, l'étude des 
questions afférentes aux programmes d'ordinateur 
sous le régime de la propriété industrielle. 

Problèmes découlant des transmissions par câble de pro- 
grammes de télévision 

82. Les délibérations ont eu lieu sur la base du 
document B/EC/XXII/12 - IGC(1971)/V/12, du 
"Projet de principes commentés de protection des 
auteurs, des artistes interprètes ou exécutants, des 
producteurs de phonogrammes et des organismes de 
radiodiffusion en ce qui concerne la distribution de 
programmes par câble" figurant dans le document 
BEC/IGC/ICR/SC.2 (Ile partie) /CTV/6 (ci-après 
dénommé "Principes commentés") et du rapport 
des Sous-comités sur la télévision par câble (créés 
par les Comités et le Comité intergouvernemental 
de la Convention de Rome) figurant dans le do- 
cument BEC/IGC/ICR/SC.2 (Ile partie) /CTV/7 
(ci-après dénommé "Rapport"). 

83. Les délégations de la République fédérale 
d'Allemagne et de l'Autriche ont demandé certaines 
corrections. Celles-ci ont fait l'objet d'un rectifica- 
tif. 

84. Après une discussion au cours de laquelle les 
délégations de la République fédérale d'Allemagne, 
de l'Autriche, du Canada, de la Hongrie, d'Israël, de 
l'Italie, des Pays-Bas et du Royaume-Uni sont in- 
tervenues, les Comités 

i) ont pris note des documents mentionnés au 
paragraphe 82 ci-dessus, et ont approuvé les conclu- 
sions de leurs Sous-comités respectifs; 
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ii) sont convenus que "les conditions sociales 
et politiques" mentionnées au paragraphe 149 du 
rapport doivent se comprendre comme englobant la 
législation et la jurisprudence; 

iii) ont demandé à leurs Secrétariats respectifs 
de transmettre officiellement, toujours sous pli uni- 
que, les Principes commentés et le rapport (conte- 
nant lesdites corrections), à tous les Etats qui sont 
membres de l'OMPI, de l'Unesco, de l'Union de 
Berne, ou de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur. 

85. Lors de l'adoption du présent rapport, l'obser- 
vateur du Bureau international du Travail a deman- 
dé que soit consignée la position du BIT en insérant 
les mots suivants: "La formule consistant à faire 
siéger ensemble les Sous-comités des Comités de 
droit d'auteur de l'Unesco et de l'OMPI et le 
Sous-comité du Comité intergouvernemental de la 
Convention de Rome soulève des problèmes du 
point de vue juridique et pratique. En conséquence, 
le BIT estime qu'elle ne doit pas servir de précédent 
pour l'avenir". Le Président a demandé aux Comi- 
tés s'il y avait une objection à l'insertion de cette 
déclaration. Après avoir constaté que ce n'était pas 
le cas, le Président a prié les Secrétariats de procéder 
à cette insertion. 

Dispositions types concernant l'accès par les handicapés 
aux oeuvres protégées par le droit d'auteur 

86. Les délibérations ont eu lieu sur la base du 
document B/EC/XXII/13 - IGC(1971)/V/13. 

87. Le Président, après avoir rappelé les conclu- 
sions de la précédente session des Comités sur ce 
sujet, a exposé les résultats auxquels avait abouti le 
Groupe de travail sur l'accès des handicapés visuels 
et auditifs aux matériels reproduisant des oeuvres 
protégées par le droit d'auteur qui s'est réuni au siè- 
ge de l'Unesco du 25 au 27 octobre 1982. 

88. Après avoir noté les deux solutions proposées 
par le Groupe de travail et figurant dans les varian- 
tes A et B, le Président a invité M. Ficsor, délégué 
de la Hongrie, qui a présidé ce Groupe de travail, à 
formuler des observations sur le résultat de ses tra- 
vaux. A ce propos, le Président du Groupe de travail 
a fait part aux membres des deux Comités de son 
inquiétude quant aux conclusions auxquelles avait 
abouti cette réunion et qu'il n'était pas personnelle- 
ment satisfait des dispositions types adoptées par 
cette dernière. En effet, ce traitement préférentiel 
constitue un minimum et une attitude plus réservée 
des représentants des auteurs mettrait en péril l'ima- 
ge favorable du droit d'auteur et l'appui du public 

en vue de résoudre les problèmes fondamentaux de 
la protection du droit d'auteur. 

89. Plusieurs délégations et observateurs ont ren- 
du hommage aux résultats obtenus par le Groupe de 
travail grâce à la compétence de son Président et de 
ses membres ainsi qu'à l'assistance des Secréta- 
riats. 

90. Se référant à la déclaration du Président du 
Groupe de travail, la délégation des Etats-Unis 
d'Amérique a souligné que les titulaires de droits 
d'auteur doivent comprendre que les prérogatives 
qui leur sont reconnues s'accompagnent de certaines 
obligations si l'on veut que le droit d'auteur conser- 
ve sa valeur aux yeux du public, ce qui est impor- 
tant pour la modernisation des lois sur le droit d'au- 
teur. 

91. Plusieurs délégations et observateurs ont éga- 
lement appelé l'attention des Comités sur le caractè- 
re humanitaire et sur les notions de justice, d'équité 
et de solidarité sociale qui militent en faveur de l'in- 
sertion urgente des handicapés dans la vie quoti- 
dienne et de leur participation à l'activité culturelle 
internationale. 

92. La grande majorité des délégations qui se sont 
exprimées ont estimé que les dispositions types 
même si elles ne couvrent pas tous les aspects du 
problème (par exemple la question de la représenta- 
tion publique et celle de la liberté de diffusion des 
oeuvres en braille dans les bibliothèques de diffé- 
rents pays) constituent un acquis positif pour aider 
les législateurs nationaux à prendre conscience de la 
situation dans laquelle se trouvent les personnes 
handicapées et à faire adopter les dispositions per- 
mettant de les aider à avoir facilement accès aux 
matériels dont elles ont besoin. 

93. La délégation du Brésil, estimant qu'il était 
nécessaire qu'un large éventail de solutions soit of- 
fert aux législateurs nationaux, a souhaité que les 
Comités évitent d'exprimer une préférence à l'égard 
de la variante A ou de la variante B. La licence non 
volontaire qui est prévue dans les deux cas est de 
nature à éviter des retards dans l'utilisation des oeu- 
vres par les aveugles. Certes il convient de recher- 
cher l'accès le plus libre et le moins onéreux et dans 
cette perspective la variante A apparaît la plus ap- 
propriée. Cependant, cette délégation comprend 
parfaitement que la variante B pourrait mieux cor- 
respondre aux conceptions de certains pays. 

94. La délégation de l'Italie a émis l'avis qu'il 
serait souhaitable non pas d'offrir deux variantes 
aux législateurs nationaux mais de réorganiser le 
contenu de ces deux variantes de manière à offrir un 
éventail de possibilités. 



UNION DE BERNE 65 

95. La délégation de la Colombie, tout en considé- 
rant les variantes A et B comme deux extrêmes, a 
souhaité que les points de vue qu'elles expriment 
puissent être rapprochés afin qu'une formule unique 
soit suggérée aux législateurs nationaux. Elle a fait 
observer que dans les deux variantes il manquait la 
reconnaissance du droit moral de l'auteur. A titre de 
compromis, elle a proposé d'adopter comme princi- 
pe la variante A (complétée par l'obligation d'infor- 
mer préalablement l'auteur et par la sauvegarde de 
son droit moral) et comme exception le droit de 
l'auteur de s'opposer à la reproduction de l'oeuvre 
pour des motifs sérieux qui seraient énumérés dans 
la loi tels que, par exemple, le fait qu'un éditeur 
d'oeuvres pour des handicapés a déjà procédé à une 
publication. 

96. La délégation de l'Union des Républiques so- 
cialistes soviétiques ainsi que l'observateur de 
l'OMPSA se sont déclarés en faveur du maintien de 
la seule variante A qui, en prévoyant une licence 
non volontaire et non rémunérée, constitue le seul 
moyen susceptible de résoudre le problème à l'étu- 
de, notamment dans les pays en développement. La 
délégation de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a donné à cet égard des informations sur 
les dispositions de la législation soviétique où toute 
oeuvre peut être reproduite à l'intention des handi- 
capés, à la seule condition que soient mentionnés le 
nom de l'auteur et la source de l'emprunt. A cet 
égard, cette délégation comme celle de la Colombie 
a fait part aux Comités de son souci devant l'absen- 
ce de reconnaissance du droit moral de l'auteur dans 
les variantes A et B. 

97. Les délégations de l'Australie, de l'Autriche, 
d'Israël, de la Norvège et des Pays-Bas ainsi que 
l'observateur de la CISAC ont porté leur choix sur la 
variante B qui prévoit une licence non volontaire 
mais avec une rémunération équitable au cas où une 
exception à la législation est estimée nécessaire. 

98. Les délégations de l'Australie et du Japon ont 
par ailleurs informé les Comités des dispositions 
législatives en vigueur dans leurs pays en ce qui con- 
cerne l'accès des handicapés aux oeuvres protégées 
par le droit d'auteur. La délégation de l'Australie a 
ajouté que des mesures sont actuellement à l'étude 
en ce qui concerne la possibilité d'utiliser les émis- 
sions radiophoniques pour les handicapés et cela 
sans autorisation des détenteurs des droits. 

99. S'agissant de la rémunération versée au titu- 
laire des droits, les délégations de la Finlande et de 
la Norvège ont indiqué qu'elle était, dans leur pays, 
prise en charge par l'Etat. 

100. La délégation de la Norvège a souligné l'im- 
portance qui s'attache au maintien d'une rémunéra- 
tion, même si celle-ci doit n'être que symbolique. 
Le caractère symbolique de la rémunération norma- 
lement demandée a été également mis en évidence 
par la délégation de l'Autriche. 

101. Les délégations des Etats-Unis d'Amérique, 
de la Finlande, des Pays-Bas et du Royaume-Uni 
ont estimé que des exceptions au droit d'auteur 
n'étaient pas nécessaires car les négociations sur une 
base volontaire entre les handicapés et les représen- 
tants des auteurs aboutissent en général à des solu- 
tions satisfaisantes. Ces délégations ont souligné la 
nécessité d'encourager la conclusion de tels accords. 
La délégation du Royaume-Uni a préféré en rester à 
cette seule situation plutôt que d'adopter les disposi- 
tions types. La délégation des Etats-Unis d'Améri- 
que a estimé pour sa part que même si les excep- 
tions prévues dans les variantes A et B sont mineu- 
res elles ne correspondent pas aux principes qui sont 
à la base de certaines législations. Après avoir évo- 
qué les activités mises en oeuvre par le Département 
des handicapés de la Library of Congress, cette délé- 
gation a émis l'avis que les problèmes auxquels sont 
confrontés les handicapés ne relèvent pas principa- 
lement du droit d'auteur mais d'un manque de res- 
sources financières, de la méconnaissance des dispo- 
sitions existantes et de l'absence d'équipements ap- 
propriés. Le problème, selon cette délégation, est de 
trouver les voies et moyens par lesquels les auteurs 
et les éditeurs peuvent aider de façon optimale les 
handicapés. A cet égard, cette délégation a appelé 
l'attention des Comités sur l'importance du rôle des 
bibliothèques et sur la nécessité de faciliter les 
échanges de matériel pour handicapés entre les bi- 
bliothèques des pays développés et celles des pays 
en développement. La délégation du Japon a souli- 
gné qu'en plus des exceptions prévues par la loi, des 
accords collectifs entre les parties intéressées peu- 
vent être efficaces. 

102. La délégation du Brésil a proposé, pour ré- 
gler la question au niveau international, la rédaction 
de dispositions types d'accords contractuels entre les 
auteurs et les éditeurs. 

103. Les délégations de l'Autriche, du Brésil, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la Grèce, du Japon, de la 
Norvège, des Pays-Bas et de l'Union des Républi- 
ques socialistes soviétiques ainsi que l'observateur 
de l'OMPSA se sont prononcés en faveur d'une dif- 
fusion aussi large que possible des dispositions types 
afin que les gouvernements puissent prendre cons- 
cience des problèmes auxquels sont confrontés les 
handicapés. La délégation du Japon a suggéré que si 
cela s'avérait nécessaire un comité d'experts gouver- 
nementaux se réunisse à la suite de cette diffusion. 
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104. Toutes les délégations qui se sont exprimées 
ont indiqué que les études ne devaient pas porter 
seulement sur les handicapés visuels alors que les 
handicapés auditifs, moteurs et tous autres handica- 
pés physiques sont aussi confrontés à des difficultés 
d'accès aux oeuvres intellectuelles. 

105. A cet égard, les délégations de l'Australie, de 
l'Autriche, du Brésil, du Canada, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la Finlande, de la Hongrie et des 
Pays-Bas ont estimé souhaitable de poursuivre les 
études dans ce domaine en les élargissant à toutes 
les catégories de handicapés et en les faisant porter 
sur tous les aspects du problème. 

106. En conclusion, les Comités ont souligné l'ur- 
gence et l'importance que revêtait pour les handica- 
pés la solution aux problèmes d'accès aux oeuvres 
intellectuelles. Ils ont pris note des dispositions ty- 
pes élaborées par le Groupe de travail réuni en 1982 
et recommandé à leurs Secrétariats respectifs de les 
adresser aux Etats pour commentaires. Ils ont égale- 
ment recommandé aux Secrétariats de poursuivre 
leurs travaux dans ce domaine en prenant notam- 
ment en considération les divers aspects relatifs à 
l'utilisation des oeuvres par les handicapés (repré- 
sentations publiques, bibliothèques, etc.) ainsi que 
les différentes catégories de handicapés. Les négo- 
ciations entre titulaires de droits d'auteur et les han- 
dicapés ainsi que la possibilité de conclure des ac- 
cords collectifs devraient faire aussi l'objet d'études 
approfondies. Les Comités ont enfin décidé de 
maintenir cette question à leur ordre du jour et prié 
leurs Secrétariats respectifs de leur faire rapport à ce 
sujet lors des sessions de 1985. 

109. Après avoir appelé l'attention des Comités 
sur les résultats des Comités d'experts régionaux de 
Bogota (1981), New Delhi (1983) et Dakar (1983), 
convoqués conjointement par l'Unesco et l'OMPI et 
sur ceux du Comité d'experts gouvernementaux qui 
s'est réuni en février 1982 sous les auspices de 
l'Unesco pour rechercher sur une base interdiscipli- 
naire et dans une perspective globale les mesures 
susceptibles de préserver l'existence, le développe- 
ment et l'authenticité du folklore et de la culture tra- 
ditionnelle et de les protéger contre les risques de 
déformation, la représentante du Directeur général 
de l'Unesco a rappelé les décisions adoptées par le 
Conseil exécutif de l'Unesco lors de sa 116e session 
(printemps 1983) et par la 22e session de la Confé- 
rence générale. Elle a notamment indiqué qu'il res- 
sortait des travaux entrepris par l'Unesco, d'une 
part, et par l'Unesco et l'OMPI, d'autre part, que 
deux approches se dessinaient quant à la méthode à 
retenir pour instituer une réglementation du folklo- 
re. Selon une première approche, la préservation du 
folklore pourrait se concevoir dans le cadre d'instru- 
ments de caractère spécialisé telle par exemple 
l'adoption d'une réglementation internationale sur 
la protection des aspects "propriété intellectuelle" 
de la protection du folklore comme cela a été de- 
mandé par les Comités d'experts de Bogota, New 
Delhi et Dakar. Ce projet d'un caractère concret se 
situe dans la perspective d'un développement pro- 
gressif de la sauvegarde du folklore. Selon une 
deuxième approche, les différentes composantes de 
la préservation du folklore étant étroitement imbri- 
quées, c'est seulement dans le cadre d'un ensemble 
cohérent de préceptes et de règles qui engloberaient 
toutes les disciplines que le folklore est susceptible 
de mettre en oeuvre que la préservation de ce patri- 
moine culturel peut être assuré. 

Protection du folklore 

107. Les Secrétariats ont présenté les documents 
B/EC/XXII/14-IGC(1971)/V/14, B/EC/XXII/15- 
IGC(1971)/V/15 et B/EC/XXII/16-IGC(1971)/V/16 
relatifs à ce point de l'ordre du jour. 

108. S'agissant des dispositions types de législa- 
tion nationale sur la protection des expressions du 
folklore contre leur exploitation illicite et autre ac- 
tion dommageable, le Bureau international de 
l'OMPI a résumé les raisons qui conduisent à vou- 
loir protéger les expressions du folklore dans la 
législation nationale par un système de protection 
sui generis du type "propriété intellectuelle", a fait 
l'historique de l'élaboration de ces dispositions ty- 
pes et a indiqué aux Comités leurs principaux as- 
pects. 

110. Elle a également informé les Comités que le 
Conseil exécutif de l'Unesco, après avoir pris con- 
naissance de l'étude préliminaire sur les aspects 
techniques et juridiques de la sauvegarde du folklore 
que le Directeur général a soumise en application de 
la résolution 21C/5/03, a invité le Directeur général 
à poursuivre en 1984-1985 l'étude de la sauvegarde 
du folklore sur une base interdisciplinaire et dans le 
cadre d'une approche globale, la Conférence généra- 
le n'étant saisie de l'opportunité d'adopter une régle- 
mentation internationale relative à cette question 
qu'à sa 23e session. Le Conseil exécutif a d'autre part 
recommandé à la Conférence générale, qui en a pris 
note, d'inviter le Directeur général à prendre, con- 
jointement avec le Directeur général de l'OMPI, les 
mesures requises pour étudier la nécessité d'une 
réglementation internationale qui porterait spécifi- 
quement sur les aspects "propriété intellectuelle" de 
la préservation du folklore et pour procéder à son 
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élaboration. Enfin, le Conseil exécutif a demandé au 
Directeur général de lui présenter un rapport sur 
l'ensemble de la question à sa 121e session (prin- 
temps 1985). 

A. Aspects "propriété intellectuelle" de la protection des 
expressions du folklore 

/. Dispositions types de législation nationale sur la 
protection des expressions du folklore contre leur 
exploitation illicite et autres actions domma- 
geables 

111. De nombreuses délégations ont apprécié la 
mise au point des dispositions types en tant que pre- 
mière étape de la création d'un système sui generis 
de protection, du type propriété intellectuelle, pour 
les expressions du folklore et ont félicité les Secréta- 
riats de cette réalisation; elles ont estimé que les dis- 
positions types offraient des indications appropriées 
pour la législation nationale. 

112. En ce qui concerne la définition de l'objet de 
la protection, la délégation de l'Italie a proposé 
d'approfondir la définition du critère qui fait d'une 
expression du folklore une production intellectuelle, 
en tenant particulièrement compte du facteur temps. 
La délégation de l'Inde a souligné cependant que la 
notion d'expression du folklore ne peut être limitée 
ni dans le temps ni quant à la personne qui en est le 
créateur, et qu'il convient de laisser à chaque com- 
munauté intéressée le soin de déterminer si une pro- 
duction reflète ce que l'on peut en attendre sur le 
plan artistique traditionnel. En outre, il convient de 
donner au folklore un sens suffisamment large pour 
englober aussi les représentations ou exécutions. La 
délégation des Pays-Bas a trouvé que l'approche 
descriptive de la notion d'expression du folklore, 
qui a été retenue dans les dispositions types, était 
heureuse. La délégation de la Hongrie a souligné 
l'utilité d'éviter la question de la définition. La délé- 
gation de l'Union soviétique a déclaré qu'il était dif- 
ficile de trouver une définition unique pour une 
notion aux aspects aussi divers que le folklore et que 
la question devrait être examinée dans son contexte 
historique, compte tenu des différentes fonctions 
que la protection des expressions du folklore peut 
avoir dans différents pays. Il est important de réunir 
les connaissances nécessaires sur l'objet de la protec- 
tion dans un pays donné avant d'élaborer un systè- 
me approprié de protection. 

113. Les délégations de la Hongrie, de l'Inde et du 
Mexique ont mentionné qu'il était important de 
prévoir dans les dispositions types la possibilité 
d'accorder aux communautés le droit de contrôler 
l'utilisation de leurs expressions du folklore. La dé- 
légation du Mexique a souligné la nécessité de re- 

connaître les communautés comme titulaires de 
leurs expressions du folklore; la délégation de l'Inde 
a estimé important de les considérer à la fois comme 
titulaires et comme dépositaires de ces expressions. 
La délégation de l'Algérie a demandé dans ce con- 
texte qu'une attention plus grande soit accordée à la 
préservation morale des expressions du folklore grâ- 
ce au respect des liens qui les unissent aux commu- 
nautés dont elles émanent. 

114. La délégation des Etats-Unis d'Amérique, se 
référant à la diffusion des expressions du folklore 
par-delà les frontières, a souligné la nécessité d'éta- 
blir un équilibre judicieux entre la protection du 
patrimoine traditionnel d'une communauté et la 
possibilité de faire de ce patrimoine un bien com- 
mun à toute l'humanité. 

115. La délégation des Pays-Bas a aussi souligné 
l'importance que les dispositions types revêtent 
pour les pays qui utilisent des expressions du folklo- 
re émanant d'autres pays. 

116. La délégation de la République centrafricai- 
ne a souligné la nécessité d'offrir une assistance aux 
pays en développement pour l'établissement d'une 
infrastructure appropriée à la protection de leur fol- 
klore. 

117. La délégation de la Finlande a souligné la 
nécessité d'entreprendre de nouvelles études sur la 
protection des expressions du folklore, particulière- 
ment en vue d'explorer les solutions que peut offrir 
le droit d'auteur. 

118. L'observateur de la FIM a demandé que la 
législation nationale définisse la notion d'artistes in- 
terprètes ou exécutants de manière à englober aussi 
les artistes qui interprètent ou exécutent des expres- 
sions du folklore. 

119. Les Comités ont noté avec satisfaction que 
les dispositions types, ainsi que le commentaire qui 
s'y rapporte, seront publiés, sous forme de brochure 
au début de l'année 1984 sous les auspices communs 
de FUnesco et de FOMPI, et que cette publication 
sera distribuée à tous les Etats membres du système 
des Nations Unies et à toutes les organisations inter- 
nationales intéressées. 

2. Etat actuel des travaux en cours sur le plan 
régional 

120. La délégation de la Colombie a félicité les 
Secrétariats d'avoir réuni, à l'invitation de son Gou- 
vernement, un comité d'experts de pays de l'Améri- 
que latine à Bogota, en octobre 1981, pour étudier 
les modalités d'application des dispositions types de 
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législation nationale sur la protection des expres- 
sions du folklore. Elle a estimé que la réunion avait 
été très utile et a souligné la nécessité d'examiner 
aussi la protection des expressions du folklore 
au-delà des frontières d'un pays donné. 

121. Un certain nombre de délégations ont mar- 
qué leur appréciation du travail accompli par le 
Comité régional d'experts des pays de l'Asie et du 
Pacifique, que l'Unesco et l'OMPI ont réuni à New 
Delhi du 31 janvier au 2 février 1983 à l'invitation 
du Gouvernement indien. La délégation de l'Inde a 
souligné que la législation nationale sur la protection 
des expressions du folklore ne constitue qu'une pre- 
mière étape qui devrait être suivie d'une réglemen- 
tation internationale, laquelle devrait comporter des 
dispositions spéciales pour les pays en développe- 
ment particulièrement vulnérables dans l'exploita- 
tion de leur folklore. 

122. L'observateur de la Fédération internationa- 
le des traducteurs (FIT) a proposé de convoquer 
aussi une réunion régionale sur la protection des 
expressions du folklore pour les pays de l'Europe. 

123. Les Comités ont été informés du projet de 
réunion, en 1984, d'un comité régional d'experts qui 
serait chargé d'examiner la protection des expres- 
sions du folklore dans les pays arabes. 

3. Protection au plan international des aspects "pro- 
priété intellectuelle" des expressions du folklore 

124. La majorité des délégations qui ont pris la 
parole au cours des débats relatifs à la protection des 
expressions du folklore ont souligné la nécessité de 
créer un instrument international spécifique qui as- 
surerait une protection du type propriété intellec- 
tuelle sur une base multilatérale; les expressions du 
folklore requièrent une protection principalement 
contre la commercialisation illicite à l'étranger. 

125. La délégation de l'Australie a rappelé la dé- 
claration faite par l'expert de son pays devant le 
Comité d'experts régional sur les modalités d'appli- 
cation en Asie des dispositions types sur les aspects 
propriété intellectuelle de la protection des expres- 
sions du folklore, réuni en 1983 à New Delhi, et 
reproduite au paragraphe 7 du rapport de ce Comi- 
té, joint en Annexe II au document 
B/EC/XXII/15-IGC( 1971)/V/15; elle a marqué son 
accord sur la nécessité de créer un instrument inter- 
national spécifique en la matière. 

126. Les délégations des Etats-Unis d'Amérique 
et de la Finlande ont émis des doutes quant à l'op- 
portunité d'élaborer un instilment international sur 
les aspects propriété intellectuelle de la protection 

des expressions du folklore. Elles ont souligné la 
nécessité d'approfondir l'examen du problème. La 
délégation de la Finlande a en outre déclaré qu'il 
était nécessaire d'étudier les possibilités d'applica- 
tion des conventions existantes sur le droit d'auteur 
à la protection des expressions du iblklore. 

127. Les Comités ont pris note de l'information 
donnée par leurs Secrétariats et selon laquelle un 
comité d'experts sur les aspects propriété intellec- 
tuelle de la protection du folklore au niveau interna- 
tional sera convoqué, conjointement par l'Unesco et 
l'OMPI, en décembre 1984. 

B. Etude globale de la protection du folklore sur une base 
interdisciplinaire 

128. Les délégations de l'Algérie, de la Colombie, 
des Etats-Unis d'Amérique, du Mexique, des 
Pays-Bas, de la République centrafricaine et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques se 
sont félicitées des efforts faits par l'Unesco en faveur 
de la sauvegarde du folklore. Tous les orateurs ont 
reconnu l'extrême complexité et l'importance de 
cette question. 

129. La délégation de la Colombie s'est exprimée 
en faveur de l'élaboration de dispositions à caractère 
international et de la poursuite des travaux en vue 
de déterminer les caractéristiques propres à chaque 
région du monde en matière de folklore. 

130. La délégation des Pays-Bas a manifesté son 
intérêt à l'égard de l'action menée par l'Unesco qui a 
abordé la question de la protection du folklore de 
manière très large. Cette façon d'appréhender le pro- 
blème intéresse non seulement les pays développés 
mais aussi les pays en développement dont le patri- 
moine populaire traditionnel est utilisé dans les pays 
développés. De l'avis de cette délégation, il est im- 
possible de définir le folklore et une approche des- 
criptive lui semble plus opportune. Elle a par ail- 
leurs souligné qu'un examen spécifique des aspects 
propriété intellectuelle de la protection du folklore 
se situait dans la perspective d'un développement 
progressif de la sauvegarde du folklore. 

131. La délégation de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a souligné les divers concepts 
selon lesquels le folklore est appréhendé ainsi que la 
difficulté de cerner cette notion. Elle a évoqué les 
aspects historiques, culturels, éthiques, politiques, 
etc. de ce patrimoine ainsi que les études que la 
science contemporaine lui consacre. Elle s'est parti- 
culièrement référée à la philosophie structuraliste 
qui met en valeur les formes mythologiques à la 
base du folklore. Dès lors, pour protéger le folklore 
il faut en analyser et en comprendre les aspects pro- 
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fonds et les plus essentiels. Elle a rappelé qu'en 
Union soviétique tous les aspects du folklore ont été 
étudiés depuis longtemps et que les peuples de 
l'URSS procèdent à des échanges libres de leur fol- 
klore. Aussi, la question de la protection du folklore 
ne peut-elle se poser à l'intérieur de l'Union soviéti- 
que car il s'agit d'un phénomène social dont l'utili- 
sation hors des frontières de l'URSS peut seule 
nécessiter une protection. 

132. La délégation du Mexique a estimé qu'il peut 
y avoir plusieurs approches du folklore. Le Comité 
d'experts gouvernementaux convoqué par l'Unesco 
en février 1982 a clairement montré les différences 
qui existent entre pays et continents au sujet de ce 
qu'il faut entendre par folklore. Toutefois, en dépit 
de divergences secondaires, un accord semble toute- 
fois possible sur les bases fondamentales d'une sau- 
vegarde du folklore. 

133. La délégation de l'Algérie a considéré que les 
travaux menés par l'Unesco sur une base interdisci- 
plinaire ont déjà permis aux pays en développement 
de disposer de renseignements précieux en vue de 
définir les politiques qu'ils peuvent mettre en oeu- 
vre pour assurer la préservation de ce patrimoine 
culturel traditionnel. 

134. La délégation de la République centrafricai- 
ne a émis l'avis que les dispositions législatives 
n'étaient pas suffisantes pour assurer la protection 
du folklore et que cette protection appelait des me- 
sures concrètes et pratiques. Elle a insisté sur la 
nécessité de former des spécialistes du folklore et 
des traditions populaires. Elle a également souhaité 
que la coopération internationale se développe tant 
au niveau de la formation que du classement et de 
l'archivage. Elle a enfin estimé indispensable que les 
dispositions législatives concernant les aspects pro- 
priété intellectuelle de la protection du folklore 
soient complétées par des mesures visant la préser- 
vation, la conservation et le développement du fol- 
klore. 

135. La délégation des Etats-Unis d'Amérique a 
rappelé qu'elle a toujours soutenu les efforts de 
l'Unesco dans ses travaux visant à préserver, proté- 
ger et identifier le folklore. Toutefois elle voudrait 
appeler l'attention des Comités sur une question 
plus vaste, à savoir la diffusion souhaitable du fol- 
klore dans les sociétés autres que celles qui l'ont 
engendré et qui l'utilisent en dehors de sa significa- 
tion subjective. Dès lors, les efforts doivent porter 
sur la recherche d'un équilibre entre la stimulation 
de la créativité qui résulte des actions intercommu- 
nautaires et le respect de l'authenticité du folklore et 
des conceptions de la communauté qui l'a engen- 
dré. 

136. L'observateur de l'AIR, après avoir estimé 
que la définition du folklore évoquée au paragraphe 
26 du document B/EC/XXII/16-IGC(1971)/V/16 
était trop large et s'être déclaré favorable à un enga- 
gement international qui protégerait les pays qui 
disposent d'un patrimoine folklorique contre les uti- 
lisateurs de celui-ci s'est demandé si cette question 
ne dépassait pas le mandat des Comités, dans la 
mesure où elle ne relevait pas du droit d'auteur ou 
des droits voisins. 

137. L'observateur de la FIM, se référant à la pro- 
tection des artistes qui interprètent ou exécutent des 
oeuvres folkloriques, a insisté pour que les disposi- 
tions figurant à cet effet dans la Recommandation 
de l'Unesco sur la condition de l'artiste soient prises 
en considération dans l'élaboration de tout texte 
normatif à l'échelon national, régional ou interna- 
tional. 

138. La représentante du Directeur général de 
l'Unesco a déclaré avoir pris bonne note des obser- 
vations et suggestions des Comités. Elle a précisé 
que les travaux menés par l'Unesco sur une base 
interdisciplinaire avaient précisément pour but de 
couvrir les aspects identification, préservation et 
conservation du folklore. Elle a rappelé que les tra- 
vaux antérieurs avaient démontré que la sauvegarde 
du folklore passe par l'intégration et la synthèse 
dans le cadre d'une approche globale de toutes les 
composantes de la préservation du folklore et que 
l'Unesco, conformément aux décisions de la 22e ses- 
sion de la Conférence générale, poursuivrait ses étu- 
des dans cette perspective. 

139. Les Comités ont pris note des diverses infor- 
mations qui leur ont été données. 

Problèmes découlant, sur le plan du droit d'auteur, de la 
location de supports d'oeuvres protégées et de leur distribu- 
tion 

140. Les délibérations ont eu lieu sur la base du 
document B/EC/XXII/17-IGC( 1971 )/V/17. 

141. Toutes les délégations qui ont pris la parole 
ont adressé leurs vives félicitations à la Fédération 
internationale des producteurs de phonogrammes et 
de vidéogrammes (IFPI) pour son étude et ont esti- 
mé qu'il s'agissait d'un document très intéressant, 
reflétant la situation actuelle du marché de la loca- 
tion des vidéogrammes et des phonogrammes et 
contenant des informations très précises sur le plan 
législatif et juridique. Elles ont exprimé l'avis que 
cette étude constituait une bonne base de discussion 
pour les travaux envisagés dans ce domaine. 
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142. Les délégations des Etats-Unis d'Amérique, 
du Japon, du Canada, d'Israël et de la Hongrie ont 
souhaité que l'étude de l'IFPI reçoive la plus large 
diffusion possible et qu'à cette occasion les Etats 
soient invités à la commenter. 

143. La délégation du Royaume-Uni, tout en 
s'associant aux félicitations adressées à l'IFPI et tout 
en reconnaissant l'utilité de son étude, a fait remar- 
quer qu'il convenait de prendre en considération 
toutes catégories d'intérêts et qu'il serait notamment 
souhaitable d'indiquer l'avis des consommateurs. 
Elle a souligné qu'au Royaume-Uni un processus de 
consultation des milieux intéressés était en cours et 
que des opinions les plus diverses avaient été expri- 
mées, depuis celles qui sont en faveur d'un droit 
exclusif jusqu'à celles qui prônent la négation d'un 
droit quelconque, la préférence étant toutefois mar- 
quée pour le règlement des problèmes par la voie 
contractuelle. La délégation du Royaume-Uni s'est 
demandé s'il ne serait pas désirable que les groupe- 
ments de consommateurs et des représentants des 
commerçants soient également invités à prendre 
part aux réunions envisagées sur ce sujet. 

144. La délégation de l'Autriche, se référant à la 
réunion d'un groupe d'experts prévue en 1984 a posé 
la question de savoir s'il s'agirait d'experts gouver- 
nementaux ou non gouvernementaux et, d'autre 
part quel serait le mandat d'un tel groupe. Elle a 
marqué sa préférence pour une réunion ouverte à 
tous les Etats parties aux Conventions de droit d'au- 
teur. Quant au mandat, elle a suggéré que le groupe 
soit appelé à établir des lignes directrices à l'inten- 
tion des législateurs nationaux. 

145. Les délégations de la Tchécoslovaquie, d'Is- 
raël, de la République fédérale d'Allemagne, de 
l'Italie, de la Hongrie, de la Suède, de la Finlande et 
des Etats-Unis d'Amérique ont appuyé le point de 
vue exprimé par la délégation de l'Autriche. En ce 
qui concerne la prise en considération des opinions 
des groupements de consommateurs, la délégation 
des Pays-Bas a estimé que ce devait être essentielle- 
ment au niveau des études portant sur la question à 
l'examen qu'il convenait d'exposer également le 
point de vue des consommateurs et des commer- 
çants. La délégation des Pays-Bas a en outre attiré 
l'attention sur les relations entre cette question et les 
problèmes de l'usage privé et de la piraterie qui sont 
stimulés par la location des supports matériels. En- 
fin, elle a observé que la question d'une rémunéra- 
tion pour l'usage privé des phonogrammes et des 
vidéogrammes était actuellement à l'étude dans son 
pays, ainsi que l'institution d'un droit de prêt public 
pour les livres. 

146. L'observateur de la CISAC a exprimé quel- 
ques doutes à cet égard, considérant que sur le fond 
du problème ce point de vue est largement connu et 
se demandant, sur le plan de la procédure, s'il exis- 
tait des organisations ou des groupements de con- 
sommateurs accrédités auprès de l'Unesco ou de 
l'OMPI avec le statut d'observateurs leur permet- 
tant d'être invités aux réunions. 

147. La délégation des Etats-Unis d'Amérique a 
fait remarquer que, d'une manière générale, les délé- 
gations gouvernementales devaient considérer le 
point de vue des consommateurs sur les problèmes 
à l'examen car elles sont politiquement responsables 
et qu'en tout état de cause il est possible d'inclure 
dans les délégations lorsqu'elles sont gouvernemen- 
tales des représentants des intérêts des consomma- 
teurs. 

148. Les délégations de la France, d'Israël, de 
l'Italie, de la Hongrie et de la Finlande se sont réfé- 
rées aux travaux actuellement en cours dans leurs 
pays respectifs pour la préparation de projets de lois 
visant à établir des droits en faveur des auteurs, des 
artistes et des producteurs de phonogrammes en 
matière de location des divers supports. 

149. La délégation du Canada a déclaré que dans 
la revision en cours de la loi sur le droit d'auteur des 
propositions étaient examinées en vue d'établir des 
droits sur la location commerciale des films et des 
enregistrements sonores et audiovisuels. 

150. La délégation du Japon a informé les Comités 
que son Gouvernement venait d'adopter une loi 
spécifique sur la location des phonogrammes et 
qu'une modification de la loi sur le droit d'auteur 
était en préparation à cet égard. 

151. Lors de la discussion, plusieurs délégations, 
se référant à la notion d'épuisement des droits, ont 
évoqué les dispositions pertinentes existant dans les 
législations nationales en vigueur dans leurs pays 
respectifs. 

152. L'observateur de TIFPI a souligné qu'actuel- 
lement les moyens juridiques mis à la disposition 
des titulaires de droits étaient insuffisants pour per- 
mettre un contrôle efficace de la location des phono- 
grammes et des vidéogrammes. Elle a fait remar- 
quer que l'étude avait été faite par son organisation 
au début de 1983 et méritait par conséquent d'être 
mise à jour et complétée. Elle a exprimé sa satisfac- 
tion des activités prévues dans le programme de 
l'Unesco et de l'OMPI, notamment la convocation 
d'experts en 1984 en vue d'une discussion approfon- 
die des divers problèmes. Elle a déclaré que son 
organisation demeurait prête à coopérer avec les 
Secrétariats dans la préparation d'une telle réunion. 
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153. L'observateur de la FIM a indiqué que son 
organisation portait un grand intérêt à l'étude de 
cette question car les pratiques actuelles en matière 
de location des phonogrammes et des vidéogram- 
mes portait préjudice également aux musiciens. Elle 
a marqué l'espoir que pourraient être dégagées des 
orientations permettant aux législateurs nationaux 
de prendre les mesures appropriées de nature à 
mieux protéger les intérêts des artistes interprètes ou 
exécutants. 
154. Les Comités ont marqué leur vive apprécia- 
tion de l'étude faite par l'IFPI. Ils ont recommandé 
que le document la contenant soit envoyé pour 
commentaires aux Etats parties aux Conventions de 
droit d'auteur (Berne et Universelle) en vue de la 
préparation de la réunion du groupe d'experts pré- 
vue fin 1984. Ils ont exprimé l'avis que tous les Etats 
précités puissent prendre part, s'ils le souhaitent, 
aux travaux de ce groupe. Ils ont enfin recommandé 
que dans l'invitation qui sera adressée pour cette 
réunion, les Secrétariats précisent que son mandat 
sera d'étudier les problèmes découlant, sur le plan 
du droit d'auteur, de la location de supports d'oeu- 
vres protégées et de leur distribution ainsi que d'éta- 
blir des principes d'orientation en la matière à l'in- 
tention des législateurs nationaux. 

Application du système du domaine public payant 

155. Les délibérations ont eu lieu sur la base du 
document B/EC/XXII/18 - IGC(1971)/V/18, qui con- 
tient en annexe le rapport du Comité d'experts non 
gouvernementaux sur le domaine public payant 
convoqué à Genève du 26 au 29 avril 1982 par 
l'OMPI et l'Unesco. 

156. Le Directeur général de l'OMPI a déclaré 
qu'à son avis, il conviendrait de mettre un terme à 
l'étude de la question du domaine public payant en 
prenant note du rapport dont il s'agit. Les recettes 
perçues en vertu des lois sur le droit d'auteur de- 
vraient aller aux auteurs et à leurs héritiers. Les lois 
sur le droit d'auteur ne devraient pas prévoir de 
paiement pour l'utilisation d'oeuvres non protégées 
par le droit d'auteur étant donné que de telles dispo- 
sitions masquent la justification véritable du droit 
d'auteur. Les activités culturelles financées par les 
recettes tirées du domaine public payant—dans les 
pays où ce système a été institué—sont tout à fait 
respectables mais elles devraient être financées au- 
trement que par une taxe frappant l'utilisation 
d'oeuvres littéraires et artistiques qui ne sont pas 
protégées par le droit d'auteur. 

157. La déclaration du Directeur général de 
l'OMPI a été appuyée par de nombreuses déléga- 

tions, notamment celles de l'Autriche, de la Répu- 
blique fédérale d'Allemagne, de la France, de la 
Hongrie, des Pays-Bas, du Royaume-Uni, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la Suisse. 

158. La délégation de l'Algérie a déclaré que, bien 
que ne faisant pas partie des systèmes de droit d'au- 
teur, l'institution du domaine public payant peut 
être utile dans certains pays et sous certaines condi- 
tions. Les délégations de la Hongrie et de l'Italie ont 
déclaré que les questions relatives au domaine pu- 
blic payant devraient être considérées comme rele- 
vant de la compétence nationale. La délégation de la 
Yougoslavie a informé les Comités que, bien qu'ad- 
mis par la loi de son pays sur le droit d'auteur, le 
système du domaine public payant n'a pas été ins- 
tauré en Yougoslavie. 

159. Les Comités ont pris bonne note du docu- 
ment examiné. 

Application du "droit de suite": résultats de l'enquête me- 
née par l'Unesco et l'OMPI en 1983 

160. Les délibérations ont eu lieu sur la base des 
documents B/EC/XXII/19, 19 Annexe, 19 Corr, 19 
Add et 19 Add.2—IGC(1971)/V/19, 19 Annexe, 19 
Corr., 19 Add. et 19 Add.2 contenant l'analyse, effec- 
tuée par les Secrétariats, des réponses parvenues de 
51 Etats à l'enquête menée par l'Unesco et l'OMPI 
en 1983, conformément aux décisions de leurs orga- 
nes directeurs, afin de "connaître les structures 
d'ores et déjà établies pour assurer la mise en appli- 
cation de cette institution dans le cadre des législa- 
tions sur le droit d'auteur". 

161. Plusieurs délégations ont rendu hommage à 
l'heureuse initiative ainsi prise par les deux Organi- 
sations ainsi qu'à la richesse de l'analyse effectuée 
par les Secrétariats à partir des informations reçues 
sur l'état de la question dans les Etats membres. 

162. La délégation de la France, après avoir rap- 
pelé que son pays était tout particulièrement attaché 
au principe du droit de suite, qui se trouve inscrit 
dans la loi française de 1957, a souligné la nature de 
ce droit spécifique consacré par les législations na- 
tionales de certains pays comme constituant la juste 
contrepartie de l'effort créateur des auteurs d'oeu- 
vres artistiques. Elle a par ailleurs rappelé que l'en- 
quête réalisée par les deux Organisations a fait appa- 
raître que de nombreux Etats étudiaient, à l'heure 
actuelle, la possibilité de se doter d'une législation 
nationale en matière de droit de suite. Dès lors, elle 
a proposé que les études entreprises se poursuivent 
et que des dispositions types soient élaborées afin 
d'aider les pays qui le souhaitent à légiférer en la 
matière. 
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163. Les délégations de l'Algérie, de la Républi- 
que fédérale d'Allemagne, des Etats-Unis d'Améri- 
que, de la Hongrie, d'Israël et de l'Italie, ainsi que 
l'observateur de l'ALAI, se sont déclarées favorables 
à la proposition de la délégation de la France ten- 
dant à l'élaboration par les Secrétariats d'un projet 
de dispositions types en la matière. 

164. Les délégations de l'Algérie et de l'Italie ont 
ajouté que l'application des dispositions sur le droit 
de suite contenues dans leurs législations nationales 
se heurtait à plusieurs difficultés. La délégation de 
l'Italie s'est notamment référée à l'attitude des mi- 
lieux intéressés qui, de peur de voir le marché des 
oeuvres d'art se déplacer dans des pays où n'existe 
pas le droit de suite, si les dispositions pertinentes 
de la loi italienne recevaient une stricte application, 
n'insistent pas sur leur mise en oeuvre. Aussi 
ont-elles demandé que l'étude suggérée par 1a Fran- 
ce puisse également traiter de l'aspect pratique de la 
question afin d'assurer un meilleur fonctionnement 
du système là où il existe déjà. Cette proposition a 
reçu l'appui des délégations de la Hongrie et de l'ob- 
servateur de l'ALAI. 

165. La délégation de l'Australie a précisé pour sa 
part que la nécessité d'une législation en matière de 
droit de suite ne s'était pas fait sentir dans son pays, 
les parties intéressées n'ayant pas sollicité l'inter- 
vention du législateur. 

166. La délégation du Canada a souhaité apporter 
une correction aux informations concernant son 
pays figurant dans le paragraphe 3(a) de l'annexe du 
document B/EC/XXII/19 Add—IGC( 1971)/V/19 
Add. L'opportunité d'introduire le droit de suite est 
actuellement examinée au Canada dans le cadre de 
la revision de la loi sur le droit d'auteur; toutefois, 
ainsi qu'il est indiqué au point 3(a)(ii) de ce docu- 
ment, il y a de nombreuses raisons pour ne pas met- 
tre en oeuvre ce système au Canada. 

167. A l'issue de ce débat, les Comités ont prié 
leurs Secrétariats respectifs de maintenir cette ques- 
tion à l'ordre du jour de leur prochaines sessions et à 
cet effet de leur soumettre des principes d'orienta- 
tion sur le fonctionnement du droit de suite. 

Statuts types de sociétés d'auteurs 

168. Les Comités ont considéré le document 
B/EC/XXII/20 - IGC(1971)/V/20 et ont pris note 
des Statuts types d'organisme public de gestion des 
droits d'auteur et des Statuts types de société privée 
pour la gestion des droits d'auteur, tels qu'ils ont été 
adoptés par le Comité d'experts gouvernementaux 

sur l'élaboration de statuts types d'organismes de 
gestion des droits d'auteur dans les pays en dévelop- 
pement, covoqué par les Directeurs généraux de 
l'Unesco et de l'OMPI à Genève, du 17 au 21 octobre 
1983. 

169. Les Comités ont aussi noté que le Secrétariat 
de l'Unesco et le Bureau international de l'OMPI 
rédigeront un commentaire destiné à accompagner 
les statuts types et que l'ensemble de ces textes sera 
publié au cours de l'année 1984. 

Titularité du droit d'auteur et ses conséquences dans les 
relations entre employeurs et auteurs employés ou 
salariés 

170. Les délibérations ont eu lieu sur la base du 
document B/EC/XXII/21 - IGC(1971)/V/21. 

171. Les délégations de la Suède, des Pays-Bas, de 
l'Autriche, des Etats-Unis d'Amérique, du Canada, 
de la République fédérale d'Allemagne, du Royau- 
me-Uni, d'Israël, de l'Italie, de la Suisse, de l'Aus- 
tralie et de l'Algérie ont estimé que le compte rendu 
de la réunion de consultation qui s'est tenue à Genè- 
ve du 1er au 3 septembre 1982 constituait un docu- 
ment de grande qualité, exposant les principaux pro- 
blèmes soulevés en cette matière et dont l'importan- 
ce ainsi que la complexité ont été soulignées. Toute- 
fois, les délégations de l'Australie, de l'Italie, des 
Pays-Bas et du Royaume-Uni ont estimé que cette 
question n'avait pas un caractère prioritaire, notam- 
ment au plan international. 

172. La délégation de la Suède, appuyée par les 
délégations des Etats-Unis d'Amérique, du Japon et 
de la République fédérale d'Allemagne, a exprimé 
l'avis que les études envisagées devraient aussi en- 
glober le secteur de l'informatique. La délégation de 
la Suède s'est en outre demandé s'il ne serait pas 
souhaitable d'étendre de telles études à la situation 
des artistes interprètes ou exécutants. 

173. Toutes les délégations qui ont pris la parole 
ont appuyé l'idée de poursuivre un examen appro- 
fondi des divers aspects de la question et ont noté la 
prévision des Secrétariats de convoquer en 1984 un 
groupe d'experts. Sur ce dernier point, certaines 
d'entre elles ont marqué leur préférence pour qu'une 
telle réunion soit convoquée plutôt en automne, de 
façon à laisser aux autorités nationales compétentes 
un certain laps de temps leur permettant de procé- 
der aux consultations et aux études appropriées. 

174. Les délégations des Pays-Bas, du Canada et 
du Royaume-Uni ont souligné l'importance des so- 
lutions de nature contractuelle, indépendamment 
des dispositions législatives. 
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175. Plusieurs délégations ont été d'avis que l'éla- 
boration de lignes directrices ou de principes 
d'orientation à l'intention des législateurs nationaux 
semblait, pour le moment, un peu trop ambitieux et 
qu'il conviendrait de se limiter à essayer de donner 
des avis ou des conseils en la matière. Se référant à 
la composition du groupe d'experts, certaines d'en- 
tre elles ont marqué leur préférence pour que la par- 
ticipation à celui-ci soit ouverte à tous les Etats par- 
ties aux Conventions de droit d'auteur. 

176. La délégation de la Suisse a souhaité que 
soient aussi analysés, dans le cadre des relations 
entre employeurs et auteurs employés, certains cas 
particuliers, tels que ceux qui se produisent dans la 
réalisation d'oeuvres collectives (recueils, encyclo- 
pédies, dictionnaires) ou dans le domaine de la pro- 
duction cinématographique. 

177. La délégation du Royaume-Uni a attiré l'at- 
tention sur les problèmes qui se posent aussi dans 
les domaines des arts graphiques et de la publicité. 

178. L'observateur du Bureau international du 
Travail (BIT) a informé les Comités qu'à la suite de 
l'examen du compte rendu de la réunion de consul- 
tation mentionnée ci-dessus, le Conseil d'adminis- 
tration du BIT, lors de sa session de février-mars 
1983, avait décidé d'inviter le Directeur général du 
BIT, lorsqu'il établira ses propositions de program- 
me de réunions pour la période biennale 1986-1987, 
à garder à l'esprit l'opportunité d'y inclure la tenue 

d'une réunion tripartite sur la protection des droits 
des auteurs et inventeurs salariés. Elle a ajouté que 
si le Conseil d'administration du BIT approuve cet- 
te réunion, l'Unesco et l'OMPI y seront invitées 
conformément à la pratique habituelle. 

179. L'observateur de 1TFPI a souligné le caractè- 
re complexe des problèmes en cause et a exprimé 
l'avis que dans la poursuite des études il convenait 
de ne pas se limiter aux aspects purement droit 
d'auteur mais de considérer également tous autres 
aspects économiques et sociaux en rapport avec le 
droit du travail. Il a estimé qu'avant d'essayer d'éla- 
borer des principes d'orientation pour les législa- 
teurs nationaux, un panorama complet devait être 
établi en coopération avec les instances du BIT. 

180. La représentante du Directeur général de 
l'Unesco, répondant à une remarque faite sur la 
situation des traducteurs salariés, a rappelé les ter- 
mes de la Recommandation adoptée par la Confé- 
rence générale de l'Unesco en 1976 sur la protection 
juridique des traducteurs et des traductions et sur les 
moyens pratiques d'améliorer la condition des tra- 
ducteurs. 

181. Le Directeur général de l'OMPI, se référant 
aux informations données par l'observateur du BIT, 
a déclaré que, en attendant les résultats des consul- 
tations qu'il avait l'intention d'entamer avec le BIT 
pour clarifier les rôles respectifs des organisations, il 
réservait la position de l'OMPI. 

Ille partie: Autres questions intéressant seulement le Comité 

Date et lieu de la prochaine session extraordinaire 

182. Se référant à la pratique suivie par le Comité 
exécutif de l'Union de Berne et le Comité intergou- 
vememental de la Convention universelle sur le 
droit d'auteur qui tiennent certaines de leurs séances 
en commun et selon laquelle les sessions ont lieu, en 
l'absence d'invitation d'un Etat, soit au siège de 
l'OMPI soit au siège de l'Unesco, la représentante 
du Directeur général de l'Unesco notant que les pré- 
sentes sessions avaient eu lieu à Genève a invité les 
Comités à se réunir en 1985 à Paris. 

183. En ce qui concerne la période des prochaines 
sessions, les représentants des Directeurs généraux 
de l'OMPI et de l'Unesco ont appelé l'attention des 
Comités sur l'intérêt que leurs sessions se tiennent 
autant que possible avant celles des organes direc- 
teurs respectifs qui ont à se prononcer sur le pro- 
gramme et le budget de chaque Organisation assu- 

rant leurs Secrétariats. Dans cette perspective, ils 
ont suggéré que ladite période se situe au début du 
mois de juillet 1985. Quelques délégations ont émis 
des réserves sur cette date, tandis que d'autres ont 
marqué leur préférence pour cette suggestion. 

184. Les Comités ont laissé à leurs Secrétariats le 
soin de fixer, conformément aux règles de procédure 
respectives, la date la mieux appropriée. 

Adoption du rapport 

185. Le Comité a adopté le présent rapport à 
l'unanimité. 

Clôture de la réunion 

186. Après les remerciements d'usage, le Président 
a prononcé la clôture de la session. 
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Notifications 

Traité de Nairobi concernant la protection du symbole olympique 

SRI LANKA 

Ratification 

Le Gouvernement de la République socialiste 
démocratique du Sri Lanka a déposé, le 19 janvier 
1984, son instrument de ratification du Traité de 
Nairobi concernant la protection du symbole olym- 
pique, adopté à Nairobi le 26 septembre 1981. 

Le Traité de Nairobi entre en vigueur à l'égard du 
Sri Lanka le 19 février 1984. 

Notification   Nairobi,   N°    18,   du  23  janvier 
1984. 

Etudes générales 

La protection juridique des oeuvres du folklore 

E. P. GAVRILOV* 
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(Traduction de l'OMPI) 
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Correspondance 

Lettre de France 

André FRANÇON* 
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Activités d'autres organisations 
. 

Société internationale pour le droit d'auteur (INTERGU) 

IXe Congrès 

Institut interaméricain du droit d'auteur (IIDA) 

IVe Conférence continentale 

(Santiago du Chili, 31 octobre au 4 novembre 1983) 

La Société internationale pour le droit d'auteur 
(INTERGU) et l'Institut interaméricain du droit 
d'auteur (IIDA) ont tenu conjointement à Santiago 
du Chili, du 31 octobre au 4 novembre 1983, le IXe 

Congrès de l'INTERGU et la IVe Conférence conti- 
nentale de l'IIDA, respectivement. 

Cette réunion était placée sous le patronage de S. 
Exe. Horacio Arânguiz Donoso, ministre de l'ensei- 
gnement, et d'un Comité d'honneur, dont faisaient 
partie Mgr. Juan Francisco Fresno, archevêque de 
Santiago; le Brigadier général Roberto Soto Mac- 
kenney, recteur de l'Université du Chili ; S. Exe. Jai- 
me del Valle, ministre de la justice; M. Carlos Bom- 
bai, maire de Santiago et M. Hector Humeres, 
pro-recteur de l'Université du Chili. 

La cérémonie d'ouverture eut lieu dans la salle 
d'honneur de l'Université du Chili, sous la présiden- 
ce du recteur de l'Université, hôte du IXe Congrès 
de l'INTERGU et de la IVe Conférence continentale 
de l'IIDA. Un hommage tout particulier fut rendu à 
trois personnalités pour leurs mérites dans le domai- 
ne de la culture et du droit d'auteur en Amérique 
latine. Le Président de l'INTERGU, le Professeur 
Dr. Erich Schulze, remit la médaille Richard Strauss 
au Professeur Domingo Santa Cruz, président de 
l'Académie des arts du Chili, au Professeur Antonio 
Chaves, président de l'IIDA et ancien doyen de la 
Faculté de droit de l'Université de SaÖ Paulo, ainsi 
qu'au Professeur Carlos Mouchet de l'Université de 
Buenos Aires. 

Les travaux de cette réunion conjointe, à laquelle 
ont assisté plus de 100 participants venant d'une 
quinzaine de pays, ont été présidés par le Professeur 
Dr. Erich Schulze. 

Les rapports ont traité des thèmes suivants: 

Problèmes de la piraterie des oeuvres proté- 
gées par le droit d'auteur (ce rapport de M. 
Claude Masouyé, Directeur du Département 
de l'information et du droit d'auteur de 
l'OMPI, a été présenté, en son absence, par 
Mme M.C. Olivarez, Chili). 
Cassettes et vidéocassettes et le principe de la 
rémunération d'après la possibilité d'exploita- 
tion de l'oeuvre (rapporteur: Prof. A. Chaves, 
Brésil). 
Lois sur le droit d'auteur en Amérique latine 
et les conventions internationales (rapporteur: 
M. A. Plazas, Conseiller de l'Unesco, Colom- 
bie). 
Le droit d'auteur dans la Constitution de la 
République du Chili (rapporteur: M. S. Larra- 
guibel, Chili). 

•Le régime fiscal du droit d'auteur au Chili 
(rapporteur: Prof. CE. Jorquiera, Chili). 

Accords multilatéraux et bilatéraux tendant à 
éviter la double imposition des redevances de 
droits d'auteur (rapporteur: Dr. R. Kreile, Ré- 
publique fédérale d'Allemagne). 

Délits contre le droit d'auteur en Amérique 
latine (rapporteur: Prof. Dr. A. Villalba, Ar- 
gentine). 

Le droit naturel comme base du droit positif 
de l'auteur (rapporteur: Prof. Dr. A.J. Ariiste- 
gui, Argentine). 
-Le droit d'auteur et la télévision par câble 
(rapporteur: Dr. W. Haindl). 
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— Les récents développements du droit d'auteur 
dans la Communauté européenne (ce rapport 
du Prof. Dr. G. Reischl, avocat général à la 
Cour de justice des Communautés européen- 
nes, a été présenté en son absence par le Dr. R. 
Kreile, République fédérale d'Allemagne). 

— Nature et caractère de la Société générale d'au- 
teurs d'Espagne (rapporteur: M. J.A. Garcia 
Noblejas, Espagne). 

— Extension de la mention de réserve à l'audio- 
visuel (rapporteur: M. H. Duval, Brésil). 

— Application des lois sur le droit d'auteur (rap- 
porteur: Prof. E. Bautista, Philippines). 

Les participants ont adopté, lors de la séance de 
clôture du IXe Congrès de l'INTERGU et de la IVe 

Conférence continentale de l'IIDA, la résolution 
commune suivante: 

Résolution 

Afin de mieux protéger la propriété intellectuelle en 
rapprochant ou en harmonisant totalement les législations 
nationales et internationales, 

et considérant que le droit d'auteur, qui procède du 
droit naturel, est un élément nécessaire au développement 
culturel, 

la Société internationale pour le droit d'auteur 
(INTERGU) et l'Institut interaméricain du droit d'auteur 
(IIDA) réunis ensemble du 31 octobre au 4 novembre 
1983 à l'Université du Chili (Santiago du Chili) à l'occa- 
sion respectivement de leur neuvième Congrès et de leur 
quatrième Conférence continentale, déclarent : 

1. qu'il convient d'essayer d'harmoniser les règles na- 
tionales destinées à réprimer les violations du droit 
d'auteur; 

2. qu'il est nécessaire d'instituer une protection juridi- 
que quelle qu'elle soit et de la renforcer afin de lutter 
contre la piraterie des oeuvres phonographiques et au- 
diovisuelles; 

3. qu'il faut verser aux auteurs et aux autres titulaires 
de droits de propriété intellectuelle un montant appro- 
prié pour la reproduction privée et la location de pro- 
grammes vidéo, de phonogrammes et d'oeuvres audio- 
visuelles; 

4. qu'il faut protéger l'auteur contre la double imposi- 
tion; 

5. qu'il faut protéger l'auteur dont l'oeuvre est diffu- 
sée au moyen de la télévision par câble et par satelli- 
te; 

6. qu'il est nécessaire de développer l'enseignement 
du droit d'auteur dans les universités. 
ad l. Il est nécessaire d'encourager la réalisation d'étu- 

des juridiques afin de déterminer les actes qui 
sont le plus préjudiciables au droit d'auteur de 
manière à ce qu'ils fassent l'objet de sanctions 
pénales, et, à partir de là, de favoriser les réfor- 

mes législatives dans le souci de définir ces actes 
de la façon la plus uniforme possible s'efforçant 
d'harmoniser la terminologie utilisée. 
De même, en ce qui concerne la progressivité des 
peines, faudrait-il viser à une uniformisation en 
établissant une certaine forme de relation entre 
les peines applicables aux délits commis contre 
le droit d'auteur et les autres peines prévues par 
la législation pénale. 

ad 2. L'INTERGU et l'IIDA, associant leurs exhorta- 
tions à celles formulées par les représentants des 
gouvernements et les experts ayant participé au 
colloque mondial sur la piraterie organisé en 
mars 1981 par l'OMPI à Genève, mettent l'ac- 
cent sur la gravité de la piraterie des oeuvres 
phonographiques et audiovisuelles et sur les 
moyens à utiliser pour la combattre. En même 
temps, ces deux organismes appellent l'attention 
des Etats sur le fait qu'il est important de répon- 
dre à l'enquête réalisée par l'Unesco en vue de 
déterminer les causes et l'ampleur de la piraterie 
ainsi que les moyens à utiliser pour la combat- 
tre. 
L'INTERGU et l'IIDA soulignent la menace que 
ce phénomène de criminalité international cons- 
titue pour l'auteur et la culture des peuples. 
L'INTERGU et l'IIDA recommandent l'adop- 
tion des moyens nécessaires pour susciter une 
prise de conscience chez l'homme moyen et 
l'amener à réagir contre le grave préjudice que 
cause la piraterie aux auteurs, compositeurs, ar- 
tistes interprètes ou exécutants, producteurs de 
phonogrammes et de vidéogrammes. 

ad 3. Vu la constante évolution des techniques de re- 
production à usage personnel d'oeuvres visuelles 
et audiovisuelles, il est nécessaire que les législa- 
teurs prennent position en faveur des auteurs, 
des artistes et autres titulaires de droits de pro- 
priété intellectuelle, en ne permettant plus la réa- 
lisation de copies à des fins personnelles, compte 
tenu du préjudice considérable que cause au titu- 
laire de droits la possibilité de reproduire illicite- 
ment les oeuvres en de multiples exemplaires, 
comme cela est le cas actuellement. 
Aujourd'hui, les seuls moyens plausibles pour 
compenser un tel préjudice sont les mesures 
énoncées dans les législations de l'Autriche et de 
la République fédérale d'Allemagne, et dont le 
principe est repris dans le projet de loi du Brésil 
sur le droit d'auteur, qui prévoient à titre de 
compensation le versement d'une rémunération 
sur l'importation, la fabrication et la vente de 
bandes vierges. 

ad 4. Afin de protéger l'auteur contre une double im- 
position, il est nécessaire de se fonder sur les 
principes suivants: 

a) les revenus tirés du droit d'auteur et des droits 
voisins doivent être protégés contre une double 
imposition; il s'agit là d'une exigence qui inté- 
resse aussi bien le spécialiste du droit de la pro- 
priété intellectuelle que le spécialiste du droit fis- 
cal: 
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b) il faut se féliciter de ce que la Convention de 
Madrid et son Protocole constituent de la part 
des Etats signataires un engagement dans ce 
sens ; cet état de fait devrait toutefois être consi- 
déré comme le reflet d'un principe juridique in- 
ternational fondamental d'une portée plus géné- 
rale; 

c) il faut se féliciter de ce que la Convention laisse 
aux Etats qui y sont parties le choix des moyens 
à utiliser en vue de mettre un terme à la double 
imposition des revenus tirés des droits d'auteur 
et des droits voisins. Il faut toutefois souhaiter 
que les Etats: 

— donnent lors de la mise en application de la Con- 
vention la primauté aux intérêts légitimes de 
l'auteur et, cela étant, relèguent au second plan 
les considérations fiscales, 

— cherchent des solutions à la fois souples et sim- 
ples débouchant sur la conclusion d'accords bila- 
téraux particuliers afin d'éviter une double im- 
position des revenus tirés du droit d'auteur; 

d) dans les circonstances actuelles, il importe de 
constater que les principes directeurs de la Con- 
vention sont pleinement et correctement respec- 
tés au sein de l'OCDE. Une action s'impose au 
niveau international —qui permettrait de faire 
progresser la situation à l'échelon internatio- 
nal—principalement en ce qui concerne les rela- 
tions entre pays en développement, ainsi que les 
relations des pays en développement avec les 
pays industrialisés; 

e) il faudrait à l'avenir, dans la perspective d'une 
évolution continue de la situation, tenir compte 

des facteurs interdépendants caractéristiques de 
la vie culturelle, propres aussi bien aux pays en 
développement qu'aux pays industrialisés. Il se- 
rait nécessaire de réduire constamment l'impôt 
perçu sur les revenus tirés du droit d'auteur, et si 
possible, de le supprimer entièrement; 

f) en outre, les Etats devraient tenir compte à des 
fins de déduction fiscale des dépenses d'exécu- 
tion liées à la création d'une oeuvre protégée. 

ad 5. La protection du droit d'auteur et des droits voi- 
sins en matière de télévision par câble et par 
satellite repose sur les principes suivants: 

— la protection juridique passe par l'autorisation 
des titulaires de droits de propriété intellectuelle 
et, dans des cas exceptionnels, par le biais d'une 
licence obligatoire ou d'une licence légale ; 

— la primauté absolue de l'autorisation des titulai- 
res de droits de propriété intellectuelle constitue 
le fondement de la liberté contractuelle par op- 
position aux droits octroyés par le biais de licen- 
ces obligatoires ou de licences légales; 

— la composition des organes chargés de fixer le 
montant de la rémunération à verser en échange 
des droits concédés doit être équilibrée; 

— l'interprétation de la législation nationale et des 
conventions internationales est régie par une no- 
tion fondamentale: la protection des auteurs. 

ad 6. Il est recommandé aux universités d'étoffer les 
cours inscrits au programme des facultés de droit 
et des départements de musique dans les établis- 
sements d'enseignement supérieur en traitant 
des problèmes de droit d'auteur et de droits voi- 
sins afin que cette question soit mieux comprise. 

Réunion de consultation internationale 
sur la protection des droits des artistes interprètes ou exécutants dans les pays socialistes 

(Prague, 1er au 4 novembre 1983) 

1. Une réunion de consultation internationale sur 
la protection des droits des artistes interprètes ou 
exécutants dans les pays socialistes, organisée par le 
Comité central du Syndicat des travailleurs du sec- 
teur artistique et culturel et des organisations socia- 
les de Tchécoslovaquie, en collaboration avec les 
Ministères de la culture des Républiques socialistes 
tchèque et slovaque, a eu lieu à Prague, du 1er au 4 
novembre 1983. Cette réunion a été consacrée à 
l'examen des questions touchant à la protection des 
artistes interprètes ou exécutants dans le contexte de 
la protection des droits des auteurs; les débats ont 
aussi porté sur des points d'actualité en relation 
avec l'évolution du droit d'auteur. 

2. Ont participé à cette réunion 17 délégués venus 
de Bulgarie, de Hongrie, de Pologne, de la Républi- 
que démocratique allemande, de Tchécoslovaquie et 
d'Union soviétique. L'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI) était représentée 
par M. György Boytha (Directeur de la Division 
juridique du droit d'auteur). Des représentants de 
l'Unesco et de la Fédération internationale des mu- 
siciens (FIM) étaient aussi présents. La consultation 
a été présidée par M. Jiri Neuzil, président du comi- 
té central du syndicat précité. 

3. Des exposés ont été présentés par les représen- 
tants de l'OMPI et de l'Unesco et par des invités, 
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venus de la République démocratique allemande 
(Professeur Heinz Pûschel, directeur de la Section 
de droit civil et de droit de la famille de l'Université 
Humboldt de Berlin), de Tchécoslovaquie (Profes- 
seur Karel Knap, directeur adjoint de l'Institut du 
droit d'auteur et des droits de propriété industrielle 
à l'Université Charles de Prague; M. Jiri Kanka, di- 
recteur de la Section des organisations et du droit au 
Ministère de la culture de la République socialiste 
tchèque; et M. Michal Klorus, directeur de la Sec- 
tion des organisations et du droit au Ministère de la 
culture de la République socialiste slovaque) et 
d'Union soviétique (M. Vasilij R. Sitnikov, 
vice-président de l'Agence de l'URSS pour les 
droits d'auteur (VAAP) à Moscou). 

4. Des rapports nationaux ont été présentés par 
chaque délégation participante. 

5. A l'issue du débat animé auquel ont donné lieu 
les questions inscrites à l'ordre du jour, les déléga- 
tions ont adopté, en conclusion, un communiqué 
précisant notamment que dans le processus d'inté- 
gration des économies socialistes en cours, il appa- 
raît nécessaire d'harmoniser régulièrement les régi- 
mes juridiques des pays socialistes, y compris les 
législations relatives au droit d'auteur et aux droits 
voisins, dans la perspective des activités des organi- 

sations administrant les droits des artistes interprè- 
tes ou exécutants et des activités des organes compé- 
tents de l'administration et des syndicats dans ce 
domaine. Les efforts déployés en vue d'étendre la 
protection de ces droits dans les pays socialistes 
contribuent au développement culturel de ces pays. 
En s'attachant à résoudre les problèmes liés à la pro- 
tection des droits des artistes interprètes ou exécu- 
tants, il importe que les pays socialistes tiennent 
dûment compte de l'incidence des progrès scientifi- 
ques et techniques sur la diffusion des oeuvres d'art, 
en particulier sur le plan de la télévision par câble, 
des vidéogrammes, de l'utilisation des ordinateurs 
et des satellites de télécommunication. Les déléga- 
tions ont recommandé aux pays socialistes d'accroî- 
tre systématiquement leurs échanges d'informations 
sur les solutions apportées aux problèmes rencon- 
trés dans le domaine du droit d'auteur et des droits 
voisins—grâce à l'organisation de consultations ré- 
gulières et ponctuelles à l'échelon multilatéral et 
bilatéral, tant entre organes de l'administration 
qu'entre syndicats ainsi que dans le domaine des 
sciences juridiques. En outre, les délégations ont 
recommandé la coopération des organisations inter- 
nationales s'occupant des droits des auteurs et des 
artistes interprètes ou exécutants et elles ont invité 
les pays socialistes à mieux se tenir informés mu- 
tuellement des débats en cours dans le monde. 
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Calendrier des réunions 

Réunions de l'OMPI 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications.) 

1984 

27 février au 24 mars (Genève) — Revision de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle — Conférence 
diplomatique (quatrième session) 

2 au 6 avril ( Paris ) — Service international commun Unesco-OMPI pour l'accès des pays en développement aux oeuvres protégées par le 
droit d'auteur — Groupe de travail sur des contrats types d'édition en matière de coproduction et d'oeuvres de commande (convoqué 
conjointement avec l'Unesco) 

9 au 13 avril (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur l'information 
générale 

3 au 11 mai (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupes de travail sur la planification 
et sur les questions spéciales 

7 au 11 mai ( Genève ) — Comité d'experts sur l'harmonisation de certains aspects du droit des brevets 

14 au 25 mai (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur l'information 
en matière de recherche 

21 au 24 mai (Genève) — Conférence internationale sur la situation des inventeurs (convoquée conjointement avec la Fédération interna- 
tionale des associations des inventeurs) 

4 au 8 juin (Genève) — Comité d'experts sur la copie privée d'oeuvres protégées par le droit d'auteur (convoqué conjointement avec 
l'Unesco) 

18 au 22 juin ( Genève) — Groupe de consultants sur les dispositions législatives en matière de contrats d'édition (convoqué conjointement 
avec l'Unesco) 

17 et 19 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets ( PCPI ) — Groupe de travail en faveur des 
pays en développement 

18 au 21 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de la coopération pour le développement en rapport avec la propriété indus- 
trielle 

18 au 21 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) et Comité de coopération 
technique du Traité de coopération en matière de brevets ( PCT/CTC ) 

24 au 27 septembre (Genève) — Sessions ordinaires du Comité de coordination de l'OMPI et des Comités exécutifs des Unions de Paris et 
de Berne ; Assemblée de l'Union du PCT ( session extraordinaire ) 

15 au 19 octobre (Genève) — Union de Nice — Groupe de travail préparatoire 

22 au 26 octobre ( Genève ) — Comité d'experts sur la question de la titularité du droit d'auteur et ses conséquences dans les relations entre 
employeurs et auteurs employés ou salariés (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

5 au 9 novembre ( Genève ) — Comité d'experts sur les inventions biotechnologiques 

19 an 23 novembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupes de travail sur les 
questions spéciales et sur la planification 

26 au 30 novembre (Paris) — Comité d'experts sur les problèmes de droit d'auteur en matière de location de phonogrammes et de vidéo- 
grammes (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

26 au 30 novembre (Genève) — Classification internationale des brevets (CIB) — Comité d'experts 

3 au 7 décembre ( ?) (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) - Groupe de travail sur 
l'information générale 

10 au 14 décembre (Paris) — Comité d'experts sur les aspects propriété intellectuelle de la protection du folklore au niveau international 
(convoqué conjointement avec l'Unesco) 
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1985 

23 septembre au 1er octobre (Genève) — Organes directeurs (Assemblée générale, Conférence et Comité de coordination de l'OMPI; 
Assemblées des Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarao, IPC, PCT, Budapest, TRT et Berne; Conférences de 
représentants des Unions de Paris, La Haye, Nice et Berne; Comités exécutifs des Unions de Paris et Berne; Comité des directeurs de 
l'Union de Madrid; Conseil de l'Union de Lisbonne) 

Réunions de l'UPOV 

1984 

4 et 5 avril (Genève) — Comité administratif et juridique 

6 avril ( Genève ) — Comité consultatif 

15 au 17 mai (La Minière) — Groupe de travail technique sur les systèmes d'automatisation et les programmes d'ordinateur 

11 au 15 juin (Bet Dagan) — Groupe de travail technique sur les plantes potagères 

26 au 29 juin ( Lund ) — Groupe de travail technique sur les plantes agricoles et Sous-groupes 

6 au 10 août (Hanovre) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers et Sous-groupes 

26 au 28 septembre (ou 8 au 11 octobre) (Valence) — Groupe de travail technique sur les plantes fruitières et Sous-groupes 

16 octobre (Genève) — Comité consultatif 

17 au 19 octobre (Genève) — Conseil 

6 et 7 novembre ( Genève ) — Comité technique 

8 et 9 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 

Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou droits voisins 

Organisations non gouvernementales 

1984 

Association européenne des photographes professionnels (EUROPHOT) 
Congrès — 17 au 21 mars (Darmstadt) 

Association littéraire et artistique internationale ( ALAI ) 
Journées d'étude sur les dessins et modèles — 5 et 6 avril ( Paris) 
Comité exécutif — 7 avril (Bourges) 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CI S AC) 
Commission juridique et de législation — 8 au 10 mai (Corfou) 
Congrès — 12 au 17 novembre ( Tokyo ) 

Conseil international des archives ( CIA ) 
Congrès — 17 au 21 septembre (Bonn) 

Fédération internationale des traducteurs ( FIT ) 
Congrès — 17 au 23 août (Vienne) 

Union des radiodiffusions et télévisions nationales d'Afrique ( URTNA ) 
Assemblée générale — 30 janvier au 1er février (Dakar) 

Union internationale des éditeurs ( UIE ) 
Congrès — 11 au 16 mars ( Mexico ) 

1985 

Union internationale des architectes (UIA) 
Congrès — 20 au 26 janvier (Le Caire) 
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